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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Nous interprétons que la partie Québec du GTC de Mistissini recommande 
l’approbation du plan. La partie crie du GTC de Mistissini ne spécifie pas sa 
position. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV. 

Superficie de l’UAF 7 815 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

4 045 km² 

Communauté crie 
concernée Mistissini 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion 
Les chantiers 
Chibougamau ltée 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

M17C, M30, M31, M34, M35A, M36, 
M37, M38, M39, M39A, M40, M41 
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Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 17 janvier 2008 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 11 janvier 2008 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 4 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 20 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) et certaines routes n’ont pas été 
cartographiés au PGAF.  

  - Le PGAF indique que le taux de récolte qui est prévu au programme quinquennal ne 
respecte pas les statistiques de perturbation identifiées dans l’Entente pour les sites 
d’intérêt faunique de 2 aires de trappe (M39 et M41). 

  - Le PGAF indique que 19% du volume du programme quinquennal serait récolté dans 
des strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 
0%. 

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Selon l’information retrouvée au PGAF, les maîtres de trappe ont partagé leur carte 

d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus de participation, 
identifiant par le fait même leurs sites d’intérêt. Selon le GTC, cet outil a facilité la 
planification forestière et contribué à la réussite du processus de participation. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique certaines demandes des maîtres de trappe seront évaluées à la consultation 
des planifications annuelles.  

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaire  
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  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 
OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Le rapport GTC confirme que le processus de participation a favorisé des échanges et 

un partage d’information profitable entre le mandataire de gestion et les maîtres de 
trappe. Selon le GTC, quelques maîtres de trappe ont ainsi eu un peu d’influence sur la 
planification. 

  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que les maîtres de trappe (ou leurs 
représentants) dont le territoire sera perturbé par l’activité forestière ont été rencontrés à 
une ou deux reprises dans le cadre du processus de participation. Le GTC fait 
cependant mention qu’un de ces maîtres de trappe n’a pas voulu se prêter à l’exercice 
de participation (M39A). 

  - L’entente convenue entre le mandataire de gestion et le maître de trappe a été 
rapportée dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Le PGAF et le rapport GTC indiquent que certains chemins n’ont pas été cartographiés 
et n’ont donc pas été consultés avec les maîtres de trappe. Les autres chemins ont été 
discutés avec les maîtres de trappe. Ils indiquent aussi que les blocs de forêt résiduelle 
ont été discutés avec seulement un maître de trappe. 

  - Le rapport GTC mentionne que, dans la version finale du PGAF qui n’a pas été vue par 
les maîtres de trappe, certains refuges biologiques et îlots de vieillissement ont été 
ajoutés ou modifiés et n’ont donc pas été consultés avec les maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant 
une concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le 
cadre de la participation. Ainsi, il y a peu de mentions particulières concernant les 
mesures relatives aux refuges biologiques et aux îlots de vieillissement, et aucune 
mention concernant les bandes riveraines (conservation du bois mort), l’éclaircie 
précommerciale, les espèces menacées et les pratiques sylvicoles adaptées. Certains 
maîtres de trappe n’ont tout simplement pas été rencontrés et n’ont donc pu être 
consultés sur les OPMV.  Le PGAF fait de plus mention que certaines demandes des 
maîtres de trappe concernant les refuges biologiques n’ont pas été prises en compte. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
Certaines lacunes ont été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu 
des cartes de planification). 

    

 Commentaires  
  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 

aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre. 

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(préparation des intervenants, outils de participation, etc.). 

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Nous interprétons que la partie Québec du GTC de Mistissini recommande 
l’approbation du plan. La partie crie du GTC de Mistissini ne spécifie pas sa 
position. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV. 

Superficie de l’UAF 5 505 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

2 145 km² 

Communauté crie 
concernée Mistissini 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion 
Les chantiers 
Chibougamau ltée 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF 
(territoires avec planification forestière au PGAF soulignés) 
 

M42, M42B, M43, M44, M45, M45A, M46, 
M46A, M46B, M50, M51, M51A, M51B, M56 



FFIICCHHEE  DDEE  RRÉÉVVIISSIIOONN  PPGGAAFF  22000088--22001133  PPAARR  LLEE  CCCCQQFF  ::  UUAAFF  002266--6622    
�

Rapport d’analyse entériné par le  CCQF 11 

Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 17 janvier 2008 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 11 janvier 2008 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 4 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 20 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF. 

  - Le PGAF indique que le taux de récolte qui est prévu au programme quinquennal ne 
respecte pas les statistiques de perturbation identifiées dans l’Entente pour l’ensemble 
de l’UTR et les sites d’intérêt faunique d’une aire de trappe (M42). 

  - Le PGAF indique que 2% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Selon l’information retrouvée au PGAF, les maîtres de trappe ont partagé leur carte 

d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus de participation, 
identifiant par le fait même leurs sites d’intérêt. Selon le GTC, cet outil a facilité la 
planification forestière et contribué à la réussite du processus de participation. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique certaines demandes des maîtres de trappe seront évaluées à la consultation 
des planifications annuelles.  

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaire  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
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le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Le rapport GTC confirme que le processus de participation a favorisé des échanges et 

un partage d’information profitable entre le mandataire de gestion et les maîtres de 
trappe. Selon le GTC, quelques maîtres de trappe ont ainsi eu un peu d’influence sur la 
planification. 

  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que les maîtres de trappe (ou leurs 
représentants) dont le territoire sera perturbé par l’activité forestière ont été rencontrés à 
une ou deux reprises dans le cadre du processus de participation.  

  - Le PGAF et le rapport GTC indiquent que les chemins forestiers ont été discutés avec 
tous les maîtres de trappe et les blocs de forêt résiduelle seulement avec un maître de 
trappe. 

  - L’entente convenue entre le mandataire de gestion et le maître de trappe a été 
rapportée dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Le rapport GTC mentionne que, dans la version finale du PGAF qui n’a pas été vue par 
les maîtres de trappe, certains refuges biologiques et îlots de vieillissement ont été 
ajoutés ou modifiés et n’ont donc pas été consultés avec les maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant 
une concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le 
cadre de la participation. Ainsi, il y a peu de mentions particulières concernant les 
mesures relatives aux refuges biologiques, aux îlots de vieillissement et aux pratiques 
sylvicoles adaptées, et aucune mention concernant les bandes riveraines (conservation 
du bois mort), l’éclaircie précommerciale et les espèces menacées. Près de la moitié 
des maîtres de trappe n’ont tout simplement pas été rencontrés et n’ont donc pu être 
consultés sur les OPMV. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
Certaines lacunes ont été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu 
des cartes de planification). 

    

 Commentaires  
  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 

aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre. 

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(préparation des intervenants, outils de participation, etc.). 

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse des GTC  
 

- Nous interprétons que la partie Québec du GTC d’Oujé-Bougoumou 
recommande l’approbation du plan. La partie crie du GTC d’Oujé-Bougoumou 
recommande l’approbation du plan.  

- Aucun rapport du GTC de Mistissini n’a été transmis au CCQF. 
 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV. 

Superficie de l’UAF 4 970 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

2 605 km² 

Communautés cries 
concernées 

Oujé-Bougoumou et 
Mistissini 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Barrette-Chapais ltée 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

M47, M47A, M48, O48A, O48B,  
O48C, O52, O53, O54 
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Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 4 décembre 2007 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 6 décembre 2007 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 4 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 20 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF. 

  - Le PGAF indique que 8% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Selon l’information retrouvée au PGAF et au rapport GTC, les maîtres de trappe ont 

partagé leur carte d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus 
de participation, identifiant par le fait même leurs sites d’intérêt. Selon le GTC, cet outil a 
facilité la planification forestière et contribué à la réussite du processus de participation. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique certaines demandes des maîtres de trappe seront évaluées à la consultation 
des planifications annuelles. Néanmoins, le GTC d’Oujé-Bougoumou mentionne que 
certains éléments problématiques pour les maîtres de trappe persistent (largeur des 
bandes riveraines, scarification et orniérage). 

  - La partie crie du GTC d’Oujé-Bougoumou relève qu’une confusion règne chez certains 
maîtres de trappe par rapport aux sites d’intérêt particulier et territoires d’intérêt 
faunique, limitant potentiellement l’optimisation du maintien et de l’amélioration des 
habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les Cris, et de l’harmonisation entre les 
activités d’aménagement forestier et les activités traditionnelles. 

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
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mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 
    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - Comme soulevé par la partie crie du GTC d’Oujé-Bougoumou, certains éléments 
d’importance (sites d’intérêt particulier, territoires d’intérêt faunique et bandes riveraines) 
devraient faire l’objet d’un suivi particulier (et d’une révision si nécessaire) dans les 
planifications forestières annuelles en fonction des objectifs d’aménagement des maîtres 
de trappe. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Selon le PGAF et le rapport GTC, le processus de participation a favorisé des échanges 

et un partage d’information profitable entre le mandataire de gestion et les maîtres de 
trappe. Le GTC relève que quelques maîtres de trappe ont ainsi eu de l’influence sur la 
planification. 

  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que les maîtres de trappe (ou leurs 
représentants) dont le territoire sera perturbé par l’activité forestière ont été rencontrés à 
une ou deux reprises dans le cadre du processus de participation. 

  - Les ententes convenues entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe ont été 
rapportées dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Certaines informations importantes présentes dans le rapport des GTC n’ont pas été 
identifiées au rapport de participation annexé au PGAF (rencontres de participation, 
positionnement face aux demandes des maîtres de trappe). 

  - Le PGAF et le rapport GTC indiquent que les blocs de forêt résiduelle ont été 
spécifiquement discutés avec plus de la moitié des maîtres de trappe, tandis que les 
chemins l’ont été avec tous maîtres de trappe. 

  - Le rapport GTC mentionne que, dans la version finale du PGAF qui n’a pas été vue par 
les maîtres de trappe, tous les refuges biologiques et îlots de vieillissement ont été 
ajoutés et n’ont donc pas été consultés avec les maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant 
une concertation avec les maîtres de trappe (autres que les refuges biologiques et les 
îlots de vieillissement) aient été discutés spécifiquement dans le cadre de la 
participation. Ainsi, il n’y a aucune mention particulière concernant les mesures relatives 
aux bandes riveraines (conservation du bois mort), à l’éclaircie précommerciale, aux 
pratiques sylvicoles adaptées et aux espèces menacées. 

    

 Commentaires  
  - Comme l’ont mentionné certains membres cris du GTC d’Oujé-Bougoumou, il serait 

important d’assurer un suivi constant des PGAF et d’organiser des visites terrain avec 
les différents intervenants (bénéficiaires, membres GTC et maîtres de trappe) afin de 
favoriser une compréhension mutuelle, de permettre aux maîtres de trappe de 
contribuer adéquatement à la planification forestière et d’en faire un consentement 
informé. 

  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 
aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre.  

  - Conformément aux instructions du MRNF et comme proposé par le GTC, l’ensemble de 
l’information inhérente au processus de participation (incluant toutes les demandes des 
maîtres de trappe, positionnement du mandataire face à ces demandes, les arguments 
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de chaque partie sur les points de divergence, le suivi à assurer, etc) devrait se retrouver 
dans le rapport de participation inclus au PGAF, et lorsque applicable, dans le tableau 
des mesures d’harmonisation. Un rapport de participation complet (incluant le tableau 
des mesures d’harmonisation) représenterait un outil d’intérêt pour assurer un suivi 
annuel adéquat des éléments discutés lors des rencontres de participation.  

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse des GTC  
 

- La partie Québec du GTC de Mistissini recommande l’approbation du plan. La 
partie crie du GTC de Mistissini ne spécifie pas sa position. 

- Les deux parties du GTC d’Oujé-Bougoumou recommandent l’approbation du 
plan. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et les GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV.  
 

Superficie de l’UAF 6 024 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

3 655 km² 

Communautés cries 
concernées 

Oujé-Bougoumou et 
Mistissini 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Barrette-Chapais ltée 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

M49, O55, OM57, O58, O59, O60, 
O61 et O62 
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Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 4 décembre 2007 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 6 décembre 2007 
Date de réception des rapports d’analyse des GTC par le CCQF 4 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 20 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) et certains chemins forestiers n’ont 
pas été cartographiés au PGAF. 

  - Le PGAF indique que 6% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Selon l’information retrouvée au PGAF et aux rapports GTC, les maîtres de trappe ont 

partagé leur carte d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus 
de participation, identifiant par le fait même leurs sites d’intérêt. Selon les GTC, cet outil 
a facilité la planification forestière et contribué à la réussite du processus de 
participation. 

  - Le PGAF et les rapports GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique certaines demandes des trappeurs seront évaluées à la consultation des 
planifications annuelles. Néanmoins, le GTC d’Oujé-Bougoumou mentionne que certains 
éléments problématiques pour les maîtres de trappe persistent (largeur des bandes 
riveraines, scarification et orniérage). Cependant rien n’indique que ces éléments aient 
été spécifiquement adressés lors des rencontres de participation. 

  - La partie crie du GTC d’Oujé-Bougoumou relève qu’une confusion règne chez certains 
maîtres de trappe par rapport aux sites d’intérêt particulier et territoires d’intérêt 
faunique, limitant potentiellement l’optimisation du maintien et de l’amélioration des 
habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les Cris, et de l’harmonisation entre les 
activités d’aménagement forestier et les activités traditionnelles. 

  - Le PGAF et les rapports GTC contiennent peu d’information quant au niveau de 
synergie dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité 
en lien avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour 
les Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
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d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - Comme soulevé par la partie crie du GTC d’Oujé-Bougoumou, certains éléments 
d’importance (sites d’intérêt particulier, territoires d’intérêt faunique et bandes riveraines) 
devraient faire l’objet d’un suivi particulier (et d’une révision si nécessaire) dans les 
planifications forestières annuelles en fonction des objectifs d’aménagement des maîtres 
de trappe. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Autant le PGAF que les rapports GTC confirment que le processus de participation a 

favorisé des échanges et un partage d’information profitable entre le mandataire de 
gestion et les maîtres de trappe. Selon le GTC, quelques maîtres de trappe ont ainsi eu 
de l’influence sur la planification. 

  - Le PGAF et les rapports GTC mentionnent que tous les maîtres de trappe (ou leurs 
représentants) ont été rencontrés à deux et même trois reprises dans le cadre du 
processus de participation. 

  - Les ententes convenues entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe ont été 
rapportées dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Certaines informations importantes présentes dans les rapports des GTC n’ont pas été 
identifiées au rapport de participation annexé au PGAF (rencontres de participation, 
positionnement face aux demandes des maîtres de trappe). 

  - Le PGAF et les rapports GTC indiquent que les blocs de forêt résiduelle ont été 
spécifiquement discutés avec la moitié des maîtres de trappe, tandis que les chemins 
l’ont été avec la majorité des maîtres de trappe. Cependant, certains chemins forestiers 
(dont tous ceux de l’UTR O-62) n’apparaissent pas au PGAF. 

  - Le PGAF et les rapports GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant 
une concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le 
cadre de la participation. Ainsi, il n’y a aucune mention particulière concernant les 
mesures relatives aux îlots de vieillissement, aux bandes riveraines (conservation du 
bois mort), à l’éclaircie précommerciale et aux espèces menacées. Quant aux refuges 
biologiques et aux pratiques sylvicoles adaptées, le PGAF et les rapports GTC indiquent 
qu’ils ont été discutés spécifiquement avec moins de la moitié des maîtres de trappe. 
Notons que l’effort de consultation et d’harmonisation investit par l’ensemble des 
intervenants pour l’UTR O-61 est un exemple concret de ce qui était attendu en terme 
de participation au PGAF et de synergie d’utilisation des OPMV en fonction des sites 
d’intérêt cris. 

    

 Commentaires  
  - Comme l’ont mentionné certains membres cris du GTC d’Oujé-Bougoumou, il serait 

important d’assurer un suivi constant des PGAF et d’organiser des visites terrain avec 
les différents intervenants (bénéficiaires, membres GTC et maîtres de trappe) afin de 
favoriser une compréhension mutuelle, de permettre aux maîtres de trappe de 
contribuer adéquatement à la planification forestière et d’en faire un consentement 
informé. 

  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 
aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
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mise en œuvre.  
  - Conformément aux instructions du MRNF et comme proposé par le GTC d’Oujé-

Bougoumou, l’ensemble de l’information inhérente au processus de participation (incluant 
toutes les demandes des maîtres de trappe, positionnement du mandataire face à ces 
demandes, les arguments de chaque partie sur les points de divergence, le suivi à 
assurer, etc) devrait se retrouver dans le rapport de participation inclus au PGAF, et 
lorsque applicable, dans le tableau des mesures d’harmonisation. Un rapport de 
participation complet (incluant le tableau des mesures d’harmonisation) représenterait un 
outil d’intérêt pour assurer un suivi annuel adéquat des éléments discutés lors des 
rencontres de participation.  

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Le GTC recommande l’approbation du plan à la condition que tous les enjeux 
qui demeurent soient résolus lors des consultations annuelles. La partie crie du 
GTC recommande cependant que l’enjeu portant sur la superposition des 
refuges biologiques avec les sites d’intérêt cris soit considéré avant 
l’approbation du plan. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV. 

Superficie de l’UAF 4 875 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

3 067 km² 

Communautés cries 
concernées Waswanipi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion 
Corporation 
Waswanipi 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

W10, W10A, W12, W16, W21A, W22 
et W23 



FFIICCHHEE  DDEE  RRÉÉVVIISSIIOONN  PPGGAAFF  22000088--22001133  PPAARR  LLEE  CCCCQQFF  ::  UUAAFF  002266--6655    
�

Rapport d’analyse entériné par le CCQF 22 

Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 24 janvier 2008 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 28 janvier 2008 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 22 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF. 

  - Le PGAF indique que 12% du volume du programme quinquennal serait récolté dans 
des strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 
0%. 

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Selon le GTC, l’accessibilité à la carte d’aide à la planification au tout début du 

processus de participation aurait permis une meilleure prise en compte des sites 
d’intérêt cris. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique plusieurs demandes des trappeurs seront évaluées à la consultation des 
planifications annuelles. Néanmoins, le GTC mentionne un problème de superposition 
des refuges biologiques avec les sites d’intérêt particulier. Cependant rien n’indique que 
cet élément ait été spécifiquement adressé lors des rencontres de participation. 

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
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les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - En conformité avec le processus de participation adopté par les parties, il aurait été 
souhaitable que l’échéancier d’élaboration des PGAF permette que les cartes d’aide à la 
planification aient été disponibles à priori de l’élaboration du PGAF. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Selon le PGAF et le GTC, certains bénéficiaires étaient absents aux rencontres de 

participation et près de la moitié des maîtres de trappe n’ont donc été adéquatement 
consultés sur des éléments aussi importants que le réseau routier, les blocs de forêts 
résiduelles, et autres (Barrette-Chapais, CACC). De plus, le mandataire de gestion n’a 
pas pris position sur plusieurs demandes exprimées par les maîtres de trappe.  

  - Selon le GTC, certains maîtres de trappe n’ont pas participé de façon assidue aux 
rencontres de participation (W16, W23). 

  - Selon le GTC, quelques maîtres de trappe ont eu de l’influence sur la planification via le 
processus de participation. 

  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que les maîtres de trappe (ou leurs 
représentants) ont été rencontrés à une ou deux reprises dans le cadre du processus de 
participation.  

  - Il existe certaines contradictions entre le rapport GTC et le rapport de participation de la 
compagnie. 

  - Les ententes convenues entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe ont été 
rapportées dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Le PGAF et le rapport GTC indiquent que les blocs de forêt résiduelle et les chemins 
forestiers ont été spécifiquement discutés avec plus de la moitié des maîtres de trappe. 

  - Le PGAF n’indique pas clairement que tous les OPMV nécessitant une concertation 
avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le cadre de la 
participation. Ainsi, il n’y a que deux mentions concernant les mesures relatives aux 
refuges biologiques, et aucune mention concernant les îlots de vieillissement, les 
pratiques sylvicoles adaptées, les bandes riveraines (conservation du bois mort), 
l’éclaircie précommerciale et les espèces menacées. Quant à lui, le GTC fait mention 
que les intervenants impliqués dans l’élaboration du PGAF ne maîtrisaient pas tous les 
OPMV et que ces OPMV ont été insuffisamment discutés avec les maîtres de trappe. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
Ainsi, le GTC considère que ce processus aurait du être initié plus tôt, éviter les 
semaines de congé traditionnel des Cris, et inclure des rencontres plus longues afin de 
ne pas induire une pression inutile sur les participants. De plus, certaines lacunes ont 
été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu des cartes de 
planification). Le GTC mentionne finalement qu’une meilleure disponibilité et 
collaboration des coordonnateurs GTC auraient été souhaitées dans le cadre des 
discussions entourant certains enjeux d’aménagement émanant du processus de 
participation. 

    

 Commentaires  
  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 

aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre.  

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Le GTC recommande l’approbation du plan à la condition que tous les enjeux 
qui demeurent soient résolus lors des consultations annuelles. La partie crie du 
GTC recommande cependant que l’enjeu portant sur la superposition des 
refuges biologiques avec les sites d’intérêt cris soit considéré avant 
l’approbation du plan. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV.   
 
 

Superficie de l’UAF 3 204 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

1 944 km² 

Communautés cries 
concernées Waswanipi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Barrette-Chapais ltée 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

W23A, W23B, W26, W27 



FFIICCHHEE  DDEE  RRÉÉVVIISSIIOONN  PPGGAAFF  22000088--22001133  PPAARR  LLEE  CCCCQQFF  ::  UUAAFF  002266--6666    
�

Rapport d’analyse entériné par le CCQF 25 

Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 4 décembre 2007 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 6 décembre 2007 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 22 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF. 

  - Le PGAF indique que 4% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Selon l’information retrouvée au PGAF et au rapport GTC, tous les maîtres de trappe ont 

partagé leur carte d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus 
de participation. Selon le GTC, l’accessibilité à cet outil au tout début du processus de 
participation aurait permis une meilleure prise en compte des sites d’intérêt cris. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique certaines demandes des trappeurs seront évaluées à la consultation des 
planifications annuelles. Néanmoins, le GTC mentionne un problème de superposition 
des refuges biologiques avec les sites d’intérêt particulier. Cependant rien n’indique que 
cet élément ait été spécifiquement discuté lors des rencontres de participation. 

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
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les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - En conformité avec le processus de participation adopté par les parties, il aurait été 
souhaitable que l’échéancier d’élaboration des PGAF permette que les cartes d’aide à la 
planification aient été disponibles à priori de l’élaboration du PGAF. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Autant le PGAF que le rapport GTC confirment que le processus de participation a 

favorisé des échanges et un partage d’information profitable entre le mandataire de 
gestion et les maîtres de trappe 

  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que les maîtres de trappe (ou leurs 
représentants) ont été rencontrés à une ou deux reprises dans le cadre du processus de 
participation.  

  - Les ententes convenues entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe ont été 
rapportées dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Le rapport GTC indique que les blocs de forêt résiduelle et les chemins forestiers ont été 
spécifiquement discutés avec plus de la moitié des maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant 
une concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le 
cadre de la participation. Ainsi, il n’y a qu’une seule mention concernant les mesures 
relatives aux refuges biologiques et îlots de vieillissement, et aucune mention 
concernant les bandes riveraines (conservation du bois mort), l’éclaircie précommerciale 
les pratiques sylvicoles adaptées et les espèces menacées. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
Ainsi, le GTC considère que ce processus aurait du être initié plus tôt, éviter les 
semaines de congé traditionnel des Cris, et inclure des rencontres plus longues afin de 
ne pas induire une pression inutile sur les participants. De plus, certaines lacunes ont 
été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu des cartes de 
planification). Le GTC mentionne finalement qu’une meilleure disponibilité et 
collaboration des coordonnateurs GTC auraient été souhaitées dans le cadre des 
discussions entourant certains enjeux d’aménagement émanant du processus de 
participation. 

    

 Commentaires  
  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 

aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre.  

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Le GTC de Waswanipi recommande l’approbation du plan à la condition que 
l’Entente soit appliquée à toutes les aires de trappe. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV. 
 
R.3 Comme spécifié à l’Entente (C4-10), un représentant cri devrait être désigné selon 
la méthode choisie par la communauté de Waswanipi pour toutes les aires de trappe de 
cette UAF afin d’identifier les sites d’intérêt particulier et les territoires d’intérêt faunique, 
et d’assurer la participation crie à l’élaboration des PGAF et l’application de plusieurs 
modalités techniques de l’Entente. 
 
 

Superficie de l’UAF 2 982 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

2 189 km² 

Communauté crie 
concernée Waswanipi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Tembec 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

3, 4, 14, 15, 16, 18 
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Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 4 décembre 2007 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 6 décembre 2007 
Date de réception du rapport d’analyse préliminaire du GTC par le CCQF 22 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) et certains chemins forestiers n’ont 
pas été cartographiés au PGAF. 

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Le statut d’appartenance des aires de trappe de cette UAF est toujours en discussion 

entre les Cris et les nations Atikamekw et Algonquine, et aucun maître de trappe cri n’a 
donc été officiellement identifié par la communauté de Waswanipi. Pour ces territoires, il 
n’y a donc pas de carte d’aide à la planification et certaines modalités de l’Entente ne 
peuvent s’appliquer puisque la plupart des sites d’intérêt particulier et des territoires 
d’intérêt faunique n’ont pas été identifiés. Cependant, la figure 24 du PGAF montre des 
sites d’intérêt particulier et des territoires d’intérêt faunique sur l’aire de trappe 16. 
Aucune mention de ces territoires n’est faite dans le rapport de participation du PGAF et 
le rapport GTC. 

  - Le PGAF et le rapport GTC ne contiennent aucune information quant au niveau de 
synergie dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité 
en lien avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour 
les Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié à l’Entente (C4-10), un représentant cri devrait être désigné selon la 

méthode choisie par la communauté de Waswanipi pour ces aires de trappe afin 
d’identifier les sites d’intérêt particulier et les territoires d’intérêt faunique, et d’assurer 
l’application de plusieurs modalités techniques de l’Entente.  

  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 
OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
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PGAF et aux planifications annuelles. 
 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Le statut d’appartenance des aires de trappe de cette UAF est toujours en discussion 

entre les Cris et les nations Atikamekw et Algonquine, et aucun maître de trappe cri n’a 
donc été officiellement identifié par la communauté de Waswanipi. Le rapport GTC 
identifie toutefois des maîtres de trappe pour chaque UTR, aucun de ces individus n’a 
été rencontré en processus de participation.  

  - Le PGAF et le rapport GTC indiquent clairement que tous les OPMV nécessitant une 
concertation avec les maîtres de trappe n’ont pas été discutés spécifiquement avec ces 
derniers. 

    

 Commentaires  
  - Comme spécifié à l’Entente (C4-10), un représentant cri devrait être désigné selon la 

méthode choisie par la communauté de Waswanipi pour ces aires de trappe afin 
d’assurer la participation crie à l’élaboration des PGAF. 

  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 
aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre. 

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Le rapport GTC conjoint n’est pas disponible. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion et le MRNF. Une description détaillée de la méthodologie de révision et du 
tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV.  
 

Superficie de l’UAF 1 325 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

   250 km² 

Communautés cries 
concernées Waskaganish 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Tembec 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

A01, A04, N08 
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Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 4 décembre 2007 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 6 décembre 2007 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF Non-disponible 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF.  

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Selon l’information retrouvée au PGAF, les maîtres de trappe ont partagé leur carte 

d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus de participation, 
identifiant par le fait même leurs sites d’intérêt. 

  - Le PGAF n’identifie aucune divergence majeure pour cette UAF. 
  - Le PGAF contient peu d’information quant au niveau de synergie dans la mise en œuvre 

des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien avec le maintien et 
l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - En conformité avec le processus de participation adopté par les parties, il aurait été 
souhaitable que l’échéancier d’élaboration des PGAF permette que les cartes d’aide à la 
planification aient été disponibles à priori de l’élaboration du PGAF. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
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 Constats  
  - Selon l’information présenté au PGAF, le processus de participation n’a pas été mené 

de façon adéquate, en comparaison avec ce qui était attendu dans les instructions 
d’élaboration des PGAF et dans le processus de participation retenu par les parties. 
Ainsi, peu d’échanges directs entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires ont eu lieu. 
Afin de pallier à ce manque de participation des maîtres de trappe, le mandataire de 
gestion a considéré les cartes d’aides à la planification comme un substitut à la 
participation crie.  

  - Le PGAF mentionne que les maîtres de trappe (ou leurs représentants) dont le territoire 
sera perturbé par l’activité forestière ont été rencontrés à une seule reprise dans le 
cadre du processus de participation.  

  - Aucune entente convenue entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe n’a 
été rapportée dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Bien que les blocs de forêt résiduelle et les chemins apparaissent sur le PGAF 
conforme, le PGAF ne fait aucune mention de leur niveau de concertation avec les 
maîtres de trappe. 

  - Le PGAF n’indique pas clairement que tous les OPMV nécessitant une concertation 
avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le cadre de la 
participation. Ainsi, il n’y a aucune mention concernant les mesures relatives aux 
refuges biologiques, aux bandes riveraines (conservation du bois mort) aux îlots de 
vieillissement, à l’éclaircie précommerciale, aux pratiques sylvicoles adaptées et aux 
espèces menacées.  

    

 Commentaires  
  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 

aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre.  

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

�
�
 
�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Les rapports GTC conjoints ne sont pas disponibles. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion et le MRNF. Une description détaillée de la méthodologie de révision et du 
tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV.  
 
R.3 Une compréhension commune devrait être entendue entre les parties au sujet de la 
mise en œuvre de l’éclaircie commerciale (et autre type de coupe partielle) et de sa 
comptabilisation dans les statistiques de l’Entente avant que ce type de traitement 
puisse être réalisé sur le territoire. 

Superficie de l’UAF 3 792 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

 1 199 km² 

Communautés cries 
concernées 

Waskaganish et 
Nemaska 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Domtar 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

N05, N07, N08, N08a, N18, N19, 
N20, N21, N23 
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Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 18 février 2008 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 22 février 2008 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF Non-disponible 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF.  

  - Le PGAF indique que 6% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Le PGAF prévoit 475 ha d’éclaircie commerciale. Il n’y a toujours pas de compréhension 
commune entre les parties quant à l’utilisation de ce type de traitement dans des blocs 
de forêt résiduelle et sa comptabilisation dans les statistiques de l’Entente. 

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaires  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
  - Une compréhension commune devrait être entendue entre les parties au sujet de la 

mise en œuvre de l’éclaircie commerciale (et autre type de coupe partielle) et de sa 
comptabilisation dans les statistiques de l’Entente avant que ce type de traitement 
puisse être utilisé sur le territoire. 

 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Le PGAF n’identifie aucune divergence majeure pour cette UAF. 
  - Le PGAF contient peu d’information quant au niveau de synergie dans la mise en œuvre 

des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien avec le maintien et 
l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaire  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
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PGAF et aux planifications annuelles. 
 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Selon l’information présentée au PGAF, le processus de participation n’a pas été mené 

de façon adéquate, en comparaison avec ce qui était attendu dans les instructions 
d’élaboration des PGAF et dans le processus de participation retenu par les parties. 
Ainsi, une seule rencontre de participation a eu lieu, ce qui a été jugé suffisant par le 
mandataire de gestion. 

  - Aucune entente convenue entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe n’a 
été rapportée dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Bien que les blocs de forêt résiduelle et les chemins apparaissent sur le PGAF 
conforme, le PGAF ne fait aucune mention de leur niveau de concertation avec les 
maîtres de trappe. 

  - Le PGAF n’indique pas clairement que tous les OPMV nécessitant une concertation 
avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le cadre de la 
participation. Ainsi, il n’y a aucune mention concernant les mesures relatives aux 
refuges biologiques, aux bandes riveraines (conservation du bois mort) aux îlots de 
vieillissement, à l’éclaircie précommerciale, aux pratiques sylvicoles adaptées et aux 
espèces menacées.  

    

 Commentaires  
  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 

aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre.  

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

�
�
 
�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Le GTC recommande l’approbation du plan, mais spécifie que les 
problématiques rémanentes devront être résolues lors des consultations 
annuelles. Les membres cris du GTC recommandent cependant que l’enjeu 
portant sur la superposition des refuges biologiques avec les sites d’intérêt cris 
soit abordé avant l’approbation du plan. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV.  
 
R.3 Une compréhension commune devrait être entendue entre les parties au sujet de la 
mise en œuvre de l’éclaircie commerciale (et autre type de coupe partielle) et de sa 
comptabilisation dans les statistiques de l’Entente avant que ce type de traitement 
puisse être réalisé sur le territoire. 

Superficie de l’UAF 2 903 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

1 427 km² 

Communautés cries 
concernées Waswanipi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Domtar 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

52, 54, W06A, W07,  W53, W53A 
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R.4 Comme spécifié à l’Entente (C4-10), un représentant cri devrait être désigné selon 
la méthode choisie par la communauté de Waswanipi pour les aires de trappe 52 et 54 
afin d’identifier les sites d’intérêt particulier et les territoires d’intérêt faunique pour 
appliquer plusieurs modalités techniques de l’Entente. 
 
Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 18 février 2008 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 22 février 2008 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 22 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF.  

  - Le PGAF indique que 4% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Le PGAF prévoit 480 ha d’éclaircie commerciale. Il n’y toujours pas de compréhension 
commune entre les parties quant à l’utilisation de ce type de traitement dans des blocs 
de forêt résiduelle et sa comptabilisation dans les statistiques de l’Entente.  

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaires  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
  - Une compréhension commune devrait être entendue entre les parties au sujet de la 

mise en œuvre de l’éclaircie commerciale (et autre type de coupe partielle) et de sa 
comptabilisation dans les statistiques de l’Entente avant que ce type de traitement 
puisse être utilisé sur le territoire. 

 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Pour deux aires de trappe (52 et 54), les sites d’intérêt particulier et les territoires 

d’intérêt faunique n’ont pas été cartographiés. Certaines modalités de l’Entente ne 
peuvent donc s’appliquer sur ces territoires. 

  - Selon l’information retrouvée au rapport GTC, les maîtres de trappe ont partagé leur 
carte d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus de 
participation (sauf 54 qui n’avait pas sa carte). Selon le GTC, l’accessibilité à cet outil au 
tout début du processus de participation aurait permis une meilleure prise en compte 
des sites d’intérêt cris. 
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  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique certaines demandes des trappeurs seront évaluées lors de la consultation des 
planifications annuelles. Néanmoins, le GTC mentionne un problème de superposition 
des refuges biologiques avec les sites d’intérêt particulier (aucun cas spécifique 
documenté). Les membres cris du GTC proposent de considérer des sites alternatifs 
aux 1% dans la localisation des refuges biologiques. 

  - Malgré l’existence d’une compréhension commune entre le Québec et les Cris sur la 
mise en œuvre de l’article portant sur les blocs de bois de chauffage (75ha), le GTC 
mentionne qu’une confusion règne toujours chez les maîtres de trappe quant à leur 
localisation et statut. 

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - En conformité avec le processus de participation adopté par les parties, il aurait été 
souhaitable que l’échéancier d’élaboration des PGAF permette que les cartes d’aide à la 
planification aient été disponibles à priori de l’élaboration du PGAF. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que le processus de participation a favorisé 

des échanges et un partage d’information entre le mandataire de gestion et les maîtres 
de trappe. Selon le GTC, quelques maîtres de trappe auraient ainsi eu de l’influence sur 
la planification. 

  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que les maîtres de trappe (ou leurs 
représentants) dont le territoire sera perturbé par l’activité forestière ont été rencontrés à 
une ou deux reprises dans le cadre du processus de participation.  

  - Les ententes convenues entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe ont été 
rapportées dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Selon la partie crie du GTC, certaines informations importantes présentes dans le 
rapport du GTC n’ont pas été identifiées au rapport de participation annexé au PGAF 
(positionnement face aux demandes des maîtres de trappe, mesures d’harmonisation). 

  - Le PGAF et le rapport GTC rapportent que les chemins forestiers ont été discutés avec 
la moitié des maîtres de trappe, tandis que les blocs de forêt résiduelle l’ont été avec 
presque tous les maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant 
une concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le 
cadre de la participation. Ainsi, il n’y a aucune mention concernant les refuges 
biologiques, les îlots de vieillissement, les bandes riveraines (conservation du bois 
mort), l’éclaircie précommerciale, les pratiques sylvicoles adaptées et les espèces 
menacées. Selon le GTC, les OPMV n’étaient pas parfaitement compris par les 
différents intervenants et plus amples discussions auraient été souhaitées par rapport à 
leur mise en oeuvre. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
Ainsi, le GTC considère que ce processus aurait du être initié plus tôt, éviter les 
semaines de congé traditionnel des Cris, et inclure des rencontres plus longues afin de 
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ne pas induire une pression inutile sur les participants. De plus, certaines lacunes ont 
été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu des cartes de 
planification). Le GTC mentionne finalement qu’une meilleure disponibilité et 
collaboration des coordonnateurs GTC auraient été souhaitées dans le cadre des 
discussions entourant certains enjeux d’aménagement émanant du processus de 
participation.  

    

 Commentaires  
  - Conformément aux instructions du MRNF et comme proposé par le GTC, l’ensemble de 

l’information inhérente au processus de participation (incluant toutes les demandes des 
maîtres de trappe, positionnement du mandataire face à ces demandes, les arguments 
de chaque partie sur les points de divergence, le suivi à assurer, etc) devrait se 
retrouver dans le rapport de participation inclus au PGAF, et lorsque applicable, dans le 
tableau des mesures d’harmonisation. Un rapport de participation complet (incluant le 
tableau des mesures d’harmonisation) représenterait un outil d’intérêt pour assurer un 
suivi annuel adéquat des éléments discutés lors des rencontres de participation. 

  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 
aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre.  

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

�
�
 
�



FFIICCHHEE  DDEE  RRÉÉVVIISSIIOONN  PPGGAAFF  22000088--22001133  PPAARR  LLEE  CCCCQQFF  ::  UUAAFF  008866--6655    
�

Rapport d’analyse entériné par le CCQF 40 

Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Le GTC recommande l’approbation du plan, mais spécifie que les 
problématiques qui demeurent devront être résolues lors des consultations 
annuelles. La partie crie du GTC recommande cependant que l’enjeu portant sur 
la superposition des refuges biologiques avec les sites d’intérêt cris soit 
considéré avant l’approbation du plan. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV.  
 
R.3 Une compréhension commune devrait être entendue entre les parties au sujet de la 
mise en œuvre de l’éclaircie commerciale (et autre type de coupe partielle) et de sa 
comptabilisation dans les statistiques de l’Entente avant que ce type de traitement 
puisse être réalisé sur le territoire. 

Superficie de l’UAF 3 533 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

2 260 km² 

Communautés cries 
concernées Waswanipi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion 
Matériaux Blanchet 
inc. 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

W01, W03, W04, W04A,  W05C, 
W06, W013 
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Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 25 janvier 2008 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 31 janvier 2008 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 22 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF.  

  - Le PGAF indique que 4% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Le PGAF prévoit 259 ha d’éclaircie commerciale. Il n’y toujours pas de compréhension 
commune entre les parties quant à l’utilisation de ce type de traitement dans des blocs 
de forêt résiduelle et sa comptabilisation dans les statistiques de l’Entente.  

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaires  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
  - Une compréhension commune devrait être entendue entre les parties au sujet de la 

mise en œuvre de l’éclaircie commerciale (et autre type de coupe partielle) et de sa 
comptabilisation dans les statistiques de l’Entente avant que ce type de traitement 
puisse être utilisé sur le territoire. 

 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Selon l’information retrouvée au PGAF et au rapport GTC, les maîtres de trappe ont 

partagé leur carte d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus 
de participation (sauf W03 qui n’a pas voulu produire sa carte). Selon le GTC, 
l’accessibilité à cet outil au tout début du processus de participation aurait permis une 
meilleure prise en compte des sites d’intérêt cris. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
puisque le mandataire de gestion a reporté l’évaluation de la plupart des demandes des 
trappeurs à la consultation des planifications annuelles. Néanmoins, le GTC mentionne 
un problème de superposition des refuges biologiques avec les sites d’intérêt particulier 
pour deux aires de trappe et certains autres éléments problématiques pour les maîtres 
de trappe (largeur des bandes riveraines (1 cas spécifique documenté), récolte des 
séparateurs de coupe dans les territoires d’intérêt faunique (aucun cas spécifique 
documenté)). La partie crie du GTC propose de considérer des sites alternatifs aux 1% 
dans la localisation des refuges biologiques. 
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  - Malgré l’existence d’une compréhension commune entre le Québec et les Cris sur la 
mise en œuvre de l’article portant sur les blocs de bois de chauffage (75ha), le GTC 
mentionne qu’une confusion règne toujours chez les maîtres de trappe quant à leur 
localisation et statut. 

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - En conformité avec le processus de participation adopté par les parties, il aurait été 
souhaitable que l’échéancier d’élaboration des PGAF permette que les cartes d’aide à la 
planification aient été disponibles à priori de l’élaboration du PGAF. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que le processus de participation a favorisé 

des échanges et un partage d’information entre le mandataire de gestion et les maîtres 
de trappe. Selon le GTC, quelques maîtres de trappe auraient ainsi eu de l’influence sur 
la planification. 

  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que les maîtres de trappe (ou leurs 
représentants) dont le territoire sera perturbé par l’activité forestière ont été rencontrés à 
une ou deux reprises dans le cadre du processus de participation.  

  - Aucune entente convenue entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe n’a 
été rapportée dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Bien que des blocs de forêt résiduelle apparaissent sur le PGAF conforme, le rapport 
GTC fait mention que tous ces blocs n’auraient pas été présentés aux maîtres de trappe 
lors de la participation au PGAF. Les forêts résiduelles auraient cependant été discutées 
avec deux maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le rapport GTC rapportent que les chemins forestiers ont été discutés avec 
la plupart des maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant 
une concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le 
cadre de la participation. Ainsi, il n’y a que deux mentions concernant les mesures 
relatives aux refuges biologiques et aucune mention concernant les îlots de 
vieillissement, les bandes riveraines (conservation du bois mort), l’éclaircie 
précommerciale, les pratiques sylvicoles adaptées et les espèces menacées. Selon le 
GTC, plus amples discussions auraient été souhaitées par rapport aux OPMV. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
Ainsi, le GTC considère que ce processus aurait du être initié plus tôt, éviter les 
semaines de congé traditionnel des Cris, et inclure des rencontres plus longues afin de 
ne pas induire une pression inutile sur les participants. De plus, certaines lacunes ont 
été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu des cartes de 
planification). Le GTC mentionne finalement qu’une meilleure disponibilité et 
collaboration des coordonnateurs GTC auraient été souhaitées dans le cadre des 
discussions entourant certains enjeux d’aménagement émanant du processus de 
participation.  

  - Le GTC dénote que, depuis la dernière rencontre de participation avec les maîtres de 



FFIICCHHEE  DDEE  RRÉÉVVIISSIIOONN  PPGGAAFF  22000088--22001133  PPAARR  LLEE  CCCCQQFF  ::  UUAAFF  008866--6655    
�

Rapport d’analyse entériné par le CCQF 43 

trappe, des modifications majeures ont été apportées au plan. Les maîtres de trappe 
impactés par ces modifications ont été rencontrés par le GTC afin de faire valoir leurs 
commentaires. 

    

 Commentaires  
  - Conformément aux instructions du MRNF et comme proposé par le GTC, l’ensemble de 

l’information inhérente au processus de participation (incluant toutes les demandes des 
maîtres de trappe, positionnement du mandataire face à ces demandes, les arguments 
de chaque partie sur les points de divergence, le suivi à assurer, etc) devrait se 
retrouver dans le rapport de participation inclus au PGAF, et lorsque applicable, dans le 
tableau des mesures d’harmonisation. Un rapport de participation complet (incluant le 
tableau des mesures d’harmonisation) représenterait un outil d’intérêt pour assurer un 
suivi annuel adéquat des éléments discutés lors des rencontres de participation. 

  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 
aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre.  

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

�
�
 
�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Le GTC de Waswanipi recommande l’approbation du plan à la condition que la 
problématique entourant la route proposée au PGAF de l’UAF 087-64 dans la 
partie nord de l’aire de trappe W17A soit résolue. La partie crie du GTC 
recommande aussi que l’enjeu portant sur la superposition des refuges 
biologiques avec les sites d’intérêt cris soit considéré avant l’approbation du 
plan. 

- Aucun rapport du GTC de Nemaska n’a été transmis au CCQF. 
 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV.  
 
 

Superficie de l’UAF 4 989 km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

2 815 km² 

Communautés cries 
concernées 

Waswanipi et 
Nemaska 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Abitibi-Bowater 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

N22, N24, W02, W05, W05A, W05B,  
W05D, W08, W09, W17 
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Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 25 janvier 2008 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 31 janvier 2008 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 22 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF.  

  - Le PGAF indique que 12% du volume du programme quinquennal serait récolté dans 
des strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 
0%.  

  - Il existe des différences majeures entre les divers tableaux du PGAF quant à la 
superficie totale de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent 
de base à la mise en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux 
calculs des statistiques de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie 
 

 

 Constats  
  - Selon l’information retrouvée au PGAF et au rapport GTC, les maîtres de trappe  ont 

partagé leur carte d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus 
de participation (sauf celle pour W5B qui n’était pas disponible). Selon le GTC, cette 
information a été prise en compte dans la planification forestière, mais l’accessibilité à 
cet outil au tout début du processus de participation aurait été préférable. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique certaines demandes des trappeurs seront évaluées lors de la consultation des 
planifications annuelles. Néanmoins, le GTC mentionne un problème de superposition 
des refuges biologiques avec les sites d’intérêt particulier et certains autres éléments 
problématiques pour les maîtres de trappe (largeur des bandes riveraines). Cependant 
rien n’indique que le problème de superposition ait été spécifiquement adressé lors des 
rencontres de participation.  

  - Malgré l’existence d’une compréhension commune entre le Québec et les Cris sur la 
mise en œuvre de l’article portant sur les blocs de bois de chauffage (75ha), le GTC 
mentionne qu’une confusion règne toujours chez les maîtres de trappe quant à leur 
localisation et statut. 

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 
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  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - En conformité avec le processus de participation adopté par les parties, il aurait été 
souhaitable que l’échéancier d’élaboration des PGAF permette que les cartes d’aide à la 
planification aient été disponibles à priori de l’élaboration du PGAF. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe 
 

 

 Constats  
  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que le processus de participation a favorisé 

des échanges et un partage d’information entre le mandataire de gestion et les maîtres 
de trappe. Cependant, selon le GTC les maîtres de trappe ont eu très peu d’influence 
sur la planification puisque plusieurs demandent seront traitées lors de la consultation 
des planifications annuelles 

  - Un seul maître de trappe n’a pas voulu commenter le plan (W17) et un maître de trappe 
ne s’est jamais présenté aux rencontres de participation (W05B). 

  - Certaines informations importantes présentes dans le rapport du GTC n’ont pas été 
identifiées au rapport de participation annexé au PGAF (demandes de maîtres de 
trappe, positionnement face aux demandes des maîtres de trappe). 

  - L’entente convenue entre le mandataire de gestion et un maître de trappe a été 
rapportée dans le tableau des mesures d’harmonisation du PGAF. 

  - Bien que des blocs de forêt résiduelle apparaissent sur le PGAF conforme, le rapport 
GTC fait mention que tous ces blocs n’auraient pas été présentés aux maîtres de trappe 
lors de la participation au PGAF. Les forêts résiduelles auraient cependant été discutées 
avec un maître de trappe. 

  - Le PGAF et le rapport GTC rapportent que les chemins forestiers ont été discutés avec 
plus de la moitié des maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant 
une concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le 
cadre de la participation. Ainsi, il n’y a qu’une seule mention concernant les mesures 
relatives aux refuges biologiques et aucune mention concernant les îlots de 
vieillissement, les bandes riveraines (conservation du bois mort), l’éclaircie 
précommerciale, les pratiques sylvicoles adaptées et les espèces menacées. Selon le 
GTC, les maîtres de trappe ne comprennent pas assez les OPMV pour être en mesure 
d’influencer leur positionnement. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
Ainsi, le GTC considère que ce processus aurait du être initié plus tôt, éviter les 
semaines de congé traditionnel des Cris, et inclure des rencontres plus longues afin de 
ne pas induire une pression inutile sur les participants. De plus, certaines lacunes ont 
été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu des cartes de 
planification). Le GTC mentionne finalement qu’une meilleure disponibilité et 
collaboration des coordonnateurs GTC auraient été souhaitées dans le cadre des 
discussions entourant certains enjeux d’aménagement émanant du processus de 
participation. 

    

 Commentaires  
  - Conformément aux instructions du MRNF et comme proposé par le GTC, l’ensemble de 

l’information inhérente au processus de participation (incluant toutes les demandes des 
maîtres de trappe, positionnement du mandataire face à ces demandes, les arguments 
de chaque partie sur les points de divergence, le suivi à assurer, etc) devrait se 
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retrouver dans le rapport de participation inclus au PGAF, et lorsque applicable, dans le 
tableau des mesures d’harmonisation. Un rapport de participation complet (incluant le 
tableau des mesures d’harmonisation) représenterait un outil d’intérêt pour assurer un 
suivi annuel adéquat des éléments discutés lors des rencontres de participation. 

  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 
aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre.  

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Le GTC recommande l’approbation du plan à la condition que tous enjeux non résolus 
soient rapportés aux consultations annuelles. La partie crie du GTC recommande 
cependant que l’enjeu portant sur la superposition des refuges biologiques avec les sites 
d’intérêt cris soit considéré avant l’approbation du plan. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF. 
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV. 
 
R.3 Comme spécifié à l’Entente (C4-10), un représentant cri devrait être désigné selon 
la méthode choisie par la communauté de Waswanipi pour chaque aire de trappe de 
Senneterre (17 et 19) afin d’assurer la participation crie à l’élaboration des PGAF, et 
d’identifier les sites d’intérêt particulier et les territoires d’intérêt faunique pour appliquer 
plusieurs modalités techniques de l’Entente. 

Superficie de l’UAF 4 676km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

3 292km² 

Communautés cries 
concernées Waswanipi 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Domtar 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

17, 19, W21B, W21C, W24C, W24D, 
W25, W25A, W25B 
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R.4 Une compréhension commune devrait être entendue entre les parties au sujet de la 
mise en œuvre de l’éclaircie commerciale (et autre type de coupe partielle) et de sa 
comptabilisation dans les statistiques de l’Entente avant que ce type de traitement 
puisse être réalisé sur le territoire, et en particulier dans les territoires d’intérêt faunique. 
 
Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 4 décembre 2007 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 6 décembre 2007 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 22 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF. 

  - Le PGAF indique que 7% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Le PGAF prévoit 407 ha d’éclaircie commerciale. Il n’y toujours pas de compréhension 
commune entre les parties quant à l’utilisation de ce type de traitement dans des blocs 
de forêt résiduelle et sa comptabilisation dans les statistiques de l’Entente.  

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaires  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
  - Une compréhension commune devrait être entendue entre les parties au sujet de la 

mise en œuvre de l’éclaircie commerciale (et autre type de coupe partielle) et de sa 
comptabilisation dans les statistiques de l’Entente avant que ce type de traitement 
puisse être utilisé sur le territoire, et en particulier dans les territoires d’intérêt faunique. 

 

Principe 3 : Intégration de l’information crie dans le PGAF 
 

 

 Constats  
  - Le statut d’appartenance des aires de trappe 17 et 19 est toujours en discussion entre 

les Cris et les nations Atikamekw et Algonquine, et aucun maître de trappe cri n’a donc 
été officiellement identifié par la communauté de Waswanipi. Pour ces territoires, il n’y a 
donc pas de carte d’aide à la planification et certaines modalités de l’Entente ne peuvent 
s’appliquer puisque la plupart des sites d’intérêt particulier et des territoires d’intérêt 
faunique n’ont pas été identifiés.  

  - Selon le PGAF et le rapport GTC, tous les maîtres de trappe de la communauté de 
Waswanipi (à part pour les UTR 17 et 19) ont partagé leur carte d’aide à la planification 
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avec les bénéficiaires en cours de processus de participation. Selon le GTC, 
l’accessibilité à cet outil au tout début du processus de participation aurait permis une 
meilleure prise en compte des sites d’intérêt cris.  

  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique plusieurs demandes des trappeurs seront évaluées lors de la consultation des 
planifications annuelles. Néanmoins, le GTC mentionne un problème de superposition 
des refuges biologiques avec les sites d’intérêt particulier. Cependant rien n’indique que 
cet élément ait été spécifiquement adressé lors des rencontres de participation. 

  - Malgré l’existence d’une compréhension commune entre le Québec et les Cris sur la 
mise en œuvre de l’article portant sur les blocs de bois de chauffage (75ha), le GTC 
mentionne qu’une confusion règne toujours chez les maîtres de trappe quant à leur 
localisation et statut. 

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Tel que spécifié à l’Entente (C4-10), un représentant cri devrait être désigné selon la 

méthode choisie par la communauté de Waswanipi pour les aires de trappe 17 et 19 afin 
d’identifier les sites d’intérêt particulier et les territoires d’intérêt faunique, et d’assurer 
l’application de plusieurs modalités techniques de l’Entente.  

  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 
OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - En conformité avec le processus de participation adopté par les parties, il aurait été 
souhaitable que l’échéancier d’élaboration des PGAF permette que les cartes d’aide à la 
planification aient été disponibles à priori de l’élaboration du PGAF. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe dans le PGAF 
 

 

 Constats  
  - Le statut d’appartenance des aires de trappe 17 et 19 est toujours en discussion entre 

les Cris et les nations Atikamekw et Algonquine, et aucun maître de trappe cri n’a donc 
été officiellement identifié par la communauté de Waswanipi. Malgré que le rapport GTC 
identifie des maîtres de trappe pour chaque UTR, aucun de ces individus n’a été 
rencontré en processus de participation.  

  - Le GTC confirme que le processus de participation a permis un partage d’information 
entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe.  

  - Le PGAF et le rapport GTC mentionnent que tous les maîtres de trappe (ou leurs 
représentants) ont été rencontrés à deux et même trois reprises dans le cadre du 
processus de participation. 

  - Certaines informations importantes présentes dans le rapport du GTC n’ont pas été 
identifiées au rapport de participation annexé au PGAF (demandes de maîtres de 
trappe, positionnement face aux demandes des maîtres de trappe). 

  - Bien que des blocs de forêt résiduelle apparaissent sur le PGAF conforme, le rapport 
GTC fait mention que tous ces blocs n’auraient pas été présentés aux maîtres de trappe 
lors de la participation au PGAF.  

  - Selon le GTC, les ententes convenues entre le mandataire de gestion et les maîtres de 
trappe n’ont pas toutes été rapportées au PGAF. 

  - Le PGAF et le rapport GTC indiquent que les chemins forestiers ont été discutés avec la 
majorité des maîtres de trappe. 
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  - Le PGAF et le GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant une 
concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le cadre 
de la participation (création de synergie). Ainsi, il n’y a que deux mentions concernant 
les refuges biologiques, et aucune mention concernant les îlots de vieillissement, les 
pratiques adaptées, l’éclaircie précommerciale, les bandes riveraines (conservation du 
bois mort) et les espèces menacées. Quant à lui, le GTC fait mention que les 
intervenants impliqués dans l’élaboration du PGAF ne maîtrisaient pas tous les OPMV et 
que ces OPMV ont été insuffisamment discutés avec les maîtres de trappe. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
Ainsi, le GTC considère que ce processus aurait du être initié plus tôt, éviter les 
semaines de congé traditionnel des Cris, et inclure des rencontres plus longues afin de 
ne pas induire une pression inutile sur les participants. De plus, certaines lacunes ont 
été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu des cartes de 
planification). Le GTC mentionne finalement qu’une meilleure disponibilité et 
collaboration des coordonnateurs GTC auraient été souhaitées dans le cadre des 
discussions entourant certains enjeux d’aménagement émanant du processus de 
participation. 

    

 Commentaires  
  - Comme spécifié à l’Entente (C4-10), un représentant cri devrait être désigné selon la 

méthode choisie par la communauté de Waswanipi pour les aires de trappe 17 et 19 afin 
d’assurer la participation crie à l’élaboration des PGAF.  

  - Conformément aux instructions du MRNF et comme proposé par le GTC, l’ensemble de 
l’information inhérente au processus de participation (incluant toutes les demandes des 
maîtres de trappe, positionnement du mandataire face à ces demandes, les arguments 
de chaque partie sur les points de divergence, le suivi à assurer, etc) devrait se 
retrouver dans le rapport de participation inclus au PGAF, et lorsque applicable, dans le 
tableau des mesures d’harmonisation. Un rapport de participation complet (incluant le 
tableau des mesures d’harmonisation) représenterait un outil d’intérêt pour assurer un 
suivi annuel adéquat des éléments discutés lors des rencontres de participation. 

 
 

 - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 
aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre. 

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

 

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

Le GTC recommande l’approbation du plan à la condition que tous enjeux non résolus soient 
rapportés aux consultations annuelles. La partie crie du GTC recommande cependant que l’enjeu 
portant sur la superposition des refuges biologiques avec les sites d’intérêt cris soit considéré 
avant l’approbation du plan. 
 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV. 
 
 
 
 
 

Superficie de l’UAF 4 128  km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

3 073 km² 

Communautés cries 
concernées Waswanipi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Abitibi-Bowater 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

W13B, W19, W20, W21, W24, W24A 
et W24B 
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Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 4 décembre 2007 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 6 décembre 2007 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 22 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF. 

  - Le PGAF indique que 1% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie dans le PGAF 
 

 

 Constats  
  - Selon le PGAF et le rapport GTC, les maîtres de trappe (sauf W13B) ont partagé leur 

carte d’aide à la planification avec les bénéficiaires en cours de processus de 
participation. Selon le GTC, l’accessibilité à cet outil au tout début du processus de 
participation aurait permis une meilleure prise en compte des sites d’intérêt cris. 

  - Le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence majeure pour cette UAF, 
quoique plusieurs demandes des trappeurs seront évaluées lors de la consultation des 
planifications annuelles. Néanmoins, le GTC mentionne un problème de superposition 
des refuges biologiques avec les sites d’intérêt particulier. Cependant rien n’indique que 
cet élément ait été spécifiquement adressé lors des rencontres de participation. 

  - Malgré l’existence d’une compréhension commune entre le Québec et les Cris sur la 
mise en œuvre de l’article portant sur les blocs de bois de chauffage (75ha), le GTC 
mentionne qu’une confusion règne toujours chez les maîtres de trappe quant à leur 
localisation et statut. 

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 
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 Commentaires  
  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 

OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - En conformité avec le processus de participation adopté par les parties, il aurait été 
souhaitable que l’échéancier d’élaboration des PGAF permette que les cartes d’aide à la 
planification aient été disponibles à priori de l’élaboration du PGAF. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe dans le PGAF 
 

 

 Constats  
  - Le GTC confirme que le processus de participation a permis un partage d’information 

entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe.  
  - Selon le PGAF et le GTC, les maîtres de trappe (ou leurs représentants) ont été 

rencontrés à deux et même trois reprises dans le cadre du processus de participation. 
Cependant, selon le PGAF et le GTC, un maître de trappe n’aurait pas été rencontré 
puisque aucune intervention forestière n’était planifiée sur son aire de trappe (W13B). 

  - Certaines informations importantes présentes dans le rapport du GTC n’ont pas été 
identifiées au rapport de participation annexé au PGAF (demandes de maîtres de 
trappe, positionnement face aux demandes des maîtres de trappe). 

  - Selon le GTC, les ententes convenues entre le mandataire de gestion et les maîtres de 
trappe n’ont pas toutes été rapportées au PGAF. 

  - Selon le GTC, les blocs de forêt résiduelle et les chemins forestiers ont été 
spécifiquement discutés avec la moitié des maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant une 
concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le cadre 
de la participation (création de synergie). Ainsi, il n’y a aucune mention concernant les 
refuges biologiques, les îlots de vieillissement, les pratiques adaptées, l’éclaircie 
précommerciale, les bandes riveraines (conservation du bois mort) et les espèces 
menacées. Quant à lui, le GTC fait mention que les intervenants impliqués dans 
l’élaboration du PGAF ne maîtrisaient pas tous les OPMV et que ces OPMV ont été 
insuffisamment discutés avec les maîtres de trappe. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
Ainsi, le GTC considère que ce processus aurait du être initié plus tôt, éviter les 
semaines de congé traditionnel des Cris, et inclure des rencontres plus longues afin de 
ne pas induire une pression inutile sur les participants. De plus, certaines lacunes ont 
été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu des cartes de 
planification). Le GTC mentionne finalement qu’une meilleure disponibilité et 
collaboration des coordonnateurs GTC auraient été souhaitées dans le cadre des 
discussions entourant certains enjeux d’aménagement émanant du processus de 
participation. 

    

 Commentaires  
  - Conformément aux instructions du MRNF et comme proposé par le GTC, l’ensemble de 

l’information inhérente au processus de participation (incluant toutes les demandes des 
maîtres de trappe, positionnement du mandataire face à ces demandes, les arguments 
de chaque partie sur les points de divergence, le suivi à assurer, etc) devrait se 
retrouver dans le rapport de participation inclus au PGAF, et lorsque applicable, dans le 
tableau des mesures d’harmonisation. Un rapport de participation complet (incluant le 
tableau des mesures d’harmonisation) représenterait un outil d’intérêt pour assurer un 
suivi annuel adéquat des éléments discutés lors des rencontres de participation. 

  - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 
aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
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mise en œuvre. 
  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 

processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

 

�
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Données techniques de l’UAF  

 
Résultat d’analyse du GTC  
 

- Le GTC recommande l’approbation du plan à la condition que la problématique entourant 
la route proposée au PGAF dans la partie nord de l’aire de trappe W17A soit résolue et 
que tous les autres enjeux non résolus soient reportés aux consultations annuelles. La 
partie crie du GTC recommande aussi que l’enjeu portant sur la superposition des 
refuges biologiques avec les sites d’intérêt cris soit considéré avant l’approbation du 
plan. 

 
Résultat de révision du CCQF * 
 

Le CCQF recommande que ce PGAF soit 
 

  

  
  

Accepté 
  

 �  
  

Accepté avec recommandation (s) 
  

  
  

Refusé 
*Les constats de révision présentés résultent du travail de révision que le secrétariat du Conseil a effectué sur l’information qui 
lui a été présentée par le mandataire de gestion, le MRNF et le GTC. Une description détaillée de la méthodologie de révision 
et du tableau sont disponibles en annexe. 

 
Recommandations spécifiques du CCQF  
 

R.1 L’information présentée au PGAF, ne permet pas de confirmer le respect intégral de 
certaines modalités techniques et processus inscrits à l’Entente. L’analyse des PAIF, en 
lien avec ce qui est présenté au PGAF, doit assurer le respect de ces modalités 
techniques et processus. La consultation des plans annuels devrait donc permettre 
l’interaction directe entre les maîtres de trappe et les bénéficiaires afin de compléter 
l’exercice de participation initié au PGAF.  
 
R.2 Les différents intervenants impliqués dans le mise en œuvre des OPMV relatifs à la 
conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, espèces menacées ou 
vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois mort) devraient être 
spécifiquement formés afin d’assurer la concertation avec les maîtres de trappe et 
d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant à ces 
OPMV. 
 
R.3 Vu l’ampleur du conflit entourant l’interconnexion des aires de trappe W17 et W17A, 
aucun permis annuel ne devrait être accordé pour le projet de route proposé dans la 

Superficie de l’UAF 4 758km² 

Superficie forestière 
productive de l’UAF 

3 197km² 

Communautés cries 
concernées Waswanipi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mandataire de gestion Abitibi-Bowater 

 

Aires de trappe incluses dans l’UAF (territoires avec 
planification forestière au PGAF soulignés) 
 

W11, W11A, W11B, W13A, W14, 
W15, W17A et W18 
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partie nord de l’aire de trappe W17A et le bloc de coupe qui y est associé (114 ha), 
avant que le processus de conciliation inscrit à l’Entente ne soit complété.  
 
Historique de révision  
 

Date de réception du rapport de conformité (MRNF) par le CCQF 4 décembre 2007 
Date de réception du PGAF conforme par le CCQF 6 décembre 2007 
Date de réception du rapport d’analyse du GTC par le CCQF 22 février 2008 
Date de production de la fiche de révision du PGAF 22 février 2008 

 

Principe 1 : Conformité du PGAF aux attributions forestières de l’UAF 
 

 

 Constat  
  - Le MRNF a certifié que le programme quinquennal présenté dans ce PGAF est 

conforme aux attributions forestières, basées sur la possibilité forestière déterminée par 
le forestier en chef en décembre 2006.  

#    

 Commentaire  
  - Aucun 
 

Principe 2 : Respect des instructions et lignes directrices 
 

 

 Constats  
  - Le MRNF a certifié que le PGAF est conforme aux instructions et lignes directrices qu’il 

a définies afin d’encadrer l’élaboration des PGAF 2008-2013 dans le respect de 
l’Entente. 

  - Tous les traitements précommerciaux (en particulier les zones potentielles d’éclaircie 
précommerciale comme requis dans les instructions) n’ont pas été cartographiés au 
PGAF. 

  - Le PGAF indique que 4% du volume du programme quinquennal serait récolté dans des 
strates non matures, alors que la stratégie d’aménagement propose d’en récolter 0%. 

  - Il existe des différences entre les divers tableaux du PGAF quant à la superficie totale 
de l’UAF et la superficie forestière productive. Ces superficies servent de base à la mise 
en œuvre de certaines modalités techniques de l’Entente et aux calculs des statistiques 
de perturbation.  

    

 Commentaire  
  - Une modification du PGAF, en respect des processus identifiés à l’Entente, sera 

nécessaire pour intégrer, lorsque requis, les éléments cartographiques manquants. 
 

Principe 3 : Intégration de l’information crie dans le PGAF 
 

 

 Constats  
  - Selon le PGAF et le rapport GTC, les maîtres de trappe ont partagé leur carte d’aide à la 

planification avec les bénéficiaires en cours de processus de participation. Selon le 
GTC, l’accessibilité à cet outil au tout début du processus de participation aurait permis 
une meilleure prise en compte des sites d’intérêt cris. 

  - Un projet de route dans la partie nord de l’aire de trappe W17A, qui avait déjà été 
discuté dans le cadre de consultations annuelles passées, est présenté dans le PGAF et 
contesté par le Conseil de bande de Waswanipi. Le tronçon proposé, d’une longueur de 
3.64 km, relierait deux chemins existants de l’UTR W17A et permettrait d’acheminer le 
bois, avec des camions hors normes de 70 tonnes, de l’UAF 8666 vers l’usine de 
Comtois via l’aire de trappe W17 et W17a. La compagnie a proposé le projet 
essentiellement pour diminuer ses coûts d’approvisionnement. Le Conseil de bande 
s’oppose au projet pour limiter l’accès au territoire et aux ressources fauniques et pour 
assurer la sécurité des utilisateurs, autant sur l’aire de trappe touchée que sur le reste 
du territoire de la communauté de Waswanipi. Le litige n’est toujours pas réglé. 

  - À part le projet de route, le PGAF et le rapport GTC n’identifient aucune divergence 
majeure pour cette UAF, quoique plusieurs demandes des trappeurs seront évaluées 
lors de la consultation des planifications annuelles. Néanmoins, le GTC mentionne un 
problème de superposition des refuges biologiques avec les sites d’intérêt particulier. 
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Cependant rien n’indique que cet élément ait été spécifiquement discuté lors des 
rencontres de participation. 

  - Malgré l’existence d’une compréhension commune entre le Québec et les Cris sur la 
mise en œuvre de l’article portant sur les blocs de bois de chauffage (75ha), le GTC 
mentionne qu’une confusion règne toujours chez les maîtres de trappe quant à leur 
localisation et statut. 

  - Le PGAF et le rapport GTC contiennent peu d’information quant au niveau de synergie 
dans la mise en œuvre des OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité en lien 
avec le maintien et l’amélioration des habitats d’espèces fauniques d’intérêt pour les 
Cris. 

  - Le PGAF ne fait aucune mention de superficies devant faire l’objet de modalités 
d’intervention particulière découlant des directives relatives à la protection et à la mise 
en valeur des habitats fauniques ou visant l’aménagement spécifique de peuplements 
mélangés présentant un intérêt faunique particulier. 

    

 Commentaires  
  - Vu l’ampleur du conflit entourant l’interconnexion des aires de trappe W17 et W17A, 

aucun permis annuel ne devrait être accordé pour le projet de route proposé dans la 
partie nord de l’aire de trappe W17A et le bloc de coupe qui y est associé (114 ha), 
avant que le processus de conciliation inscrit à l’Entente ne soit complété. Le reste de la 
planification forestière proposée au PGAF, qui n’est en aucune façon reliée à cette 
route, ne devrait donc pas être affectée par cette mesure. 

  - Tel que spécifié dans le guide d’aide à la planification du MRNF, la mise en œuvre des 
OPMV 3 (habitat aquatique), 4 (forêts mûres et surannées), 7 (EPC) et 8 (bois mort) sur 
le territoire de l’Entente présente une opportunité significative pour prendre en compte 
les préoccupations cries et leurs sites d’intérêt. Une attention particulière devrait être 
portée à ces éléments lors de l’analyse de la localisation de ces OPMV présentés au 
PGAF et aux planifications annuelles. 

  - En conformité avec le processus de participation adopté par les parties, il aurait été 
souhaitable que l’échéancier d’élaboration des PGAF permette que les cartes d’aide à la 
planification aient été disponibles à priori de l’élaboration du PGAF. 

 

Principe 4 : Consultation adéquate des maîtres de trappe dans le PGAF 
 

 

 Constats  
  - Le GTC confirme que le processus de participation a permis un partage d’information 

entre le mandataire de gestion et les maîtres de trappe.  
  - Selon le PGAF et le rapport GTC, les maîtres de trappe (ou leurs représentants) ont été 

rencontrés à deux et même trois reprises dans le cadre du processus de participation. 
Le GTC fait cependant mention qu’un maître de trappe (W11A) n’a pas voulu se prêter à 
l’exercice de participation, et selon le PGAF et le GTC, un maître de trappe n’aurait pas 
été rencontré puisque aucune intervention forestière n’était planifiée sur son aire de 
trappe (W13A). 

  - Certaines informations importantes présentes dans le rapport du GTC n’ont pas été 
identifiées au rapport de participation annexé au PGAF (demandes de maîtres de 
trappe, positionnement face aux demandes des maîtres de trappe). 

  - Selon le GTC, les ententes convenues entre le mandataire de gestion et les maîtres de 
trappe n’ont pas toutes été rapportées au PGAF. 

  - Selon le GTC, les blocs de forêt résiduelle et les chemins forestiers ont été 
spécifiquement discutés avec plus de la moitié des maîtres de trappe. 

  - Le PGAF et le GTC n’indiquent pas clairement que tous les OPMV nécessitant une 
concertation avec les maîtres de trappe aient été discutés spécifiquement dans le cadre 
de la participation (création de synergie). Ainsi, il n’y a aucune mention concernant les 
refuges biologiques, les îlots de vieillissement, les pratiques adaptées, l’éclaircie 
précommerciale, les bandes riveraines (conservation du bois mort) et les espèces 
menacées. Quant à lui, le GTC fait mention que les intervenants impliqués dans 
l’élaboration du PGAF ne maîtrisaient pas tous les OPMV et que ces OPMV ont été 
insuffisamment discutés avec les maîtres de trappe. 

  - Le GTC relève que le processus de participation ne s’est pas déroulé de façon optimale. 
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Ainsi, le GTC considère que ce processus aurait du être initié plus tôt, éviter les 
semaines de congé traditionnel des Cris, et inclure des rencontres plus longues afin de 
ne pas induire une pression inutile sur les participants. De plus, certaines lacunes ont 
été identifiées dans les outils utilisés en consultation (ex : contenu des cartes de 
planification). Le GTC mentionne finalement qu’une meilleure disponibilité et 
collaboration des coordonnateurs GTC auraient été souhaitées dans le cadre des 
discussions entourant certains enjeux d’aménagement émanant du processus de 
participation. 

    

 Commentaires  
  - Conformément aux instructions du MRNF et comme proposé par le GTC, l’ensemble de 

l’information inhérente au processus de participation (incluant toutes les demandes des 
maîtres de trappe, positionnement du mandataire face à ces demandes, les arguments 
de chaque partie sur les points de divergence, le suivi à assurer, etc) devrait se 
retrouver dans le rapport de participation inclus au PGAF, et lorsque applicable, dans le 
tableau des mesures d’harmonisation. Un rapport de participation complet (incluant le 
tableau des mesures d’harmonisation) représenterait un outil d’intérêt pour assurer un 
suivi annuel adéquat des éléments discutés lors des rencontres de participation. 

 
 

 - Afin d’optimiser la création de synergie lors de l’identification des secteurs répondant 
aux OPMV relatifs à la conservation de la biodiversité (forêts mûres et surannées, 
espèces menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 
mort), il serait important que tous les intervenants impliqués dans cet exercice aient une 
bonne compréhension des enjeux entourant les OPMV et de leur rôle respectif dans leur 
mise en œuvre. 

  - Une plus grande concertation entre les différents intervenants, au tout début du 
processus, aurait permis d’optimiser le déroulement des séances de participation 
(calendrier des rencontres, outil de participation, etc.). 

 

�
�
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ANNEXE 1 
 
 
 

Approche et méthodologie 
d’analyse 

des  
plans généraux d’aménagement forestier 

2008-2013 
 

du territoire de  
 

l’Entente concernant une nouvelle relation 
entre le Gouvernement du Québec et les Cris 

du Québec 
 
 
 
 
 

par le secrétariat du CCQF 
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ANNEXE 1 
 
�

Approche et méthodologie d’analyse des PGAF 2008-20 13 du territoire de 

l’ENRQC par le Secrétariat du CCQF 

 

Le présent document décrit l’approche adoptée par le CCQF et la méthodologie utilisée 

par son secrétariat pour procéder au suivi et à la révision des PGAF du territoire de 

l’ENRQC. Les 15 PGAF du territoire de l’Entente ont été révisés suivant cette approche. 

À cet effet, une fiche technique présente, pour chaque PGAF, les résultats de l’analyse 

du secrétariat du CCQF. Les recommandations proposées dans les avis rattachés à 

chaque PGAF découlent de cette analyse.   

 

Dans un souci d’alléger le texte, une série d’acronymes ont été utilisés. En voici la 

définition : 

 

 

CAAF Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier 

CCQF Conseil Cris-Québec sur la Foresterie 

ENRQC Entente sur une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les 
Cris du Québec 

GTC Groupe de travail conjoint 

MRNF Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

OPMV Objectifs de protection et de mise en valeur 

PGAF Plans généraux d’aménagement forestier 

UAF Unité d’aménagement forestier 
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Approche et principes d’analyse du CCQF 
 

En février 2007, le CCQF a adopté l’approche à suivre pour procéder, en conformité 

avec son mandat, au suivi et à la révision des PGAF qui ont été déposés dans leur 

version préliminaire, le 31 août 2007. Cette approche est basée sur le respect de 4 

principes de base, sur la reconnaissance de la responsabilité spécifique des principaux 

intervenants (MRNF, GTC et CCQF) et, sur le développement d’outils de suivi de 

l’élaboration des plans et de leur analyse. Dans une vision de développement durable 

sous-jacente à l’ENRQC, les 4 principes d’analyse retenus par le Conseil sont : 1) la 

conformité des PGAF aux attributions forestières par UAF, 2) le respect des instructions 

et lignes directrices, 3) l’intégration de l’information crie et 4) la consultation adéquate 

des maîtres de trappe. 

 

Au niveau du volet économique du développement durable, l’analyse du principe 1 vise 

à confirmer que, dans le contexte économique difficile que connaît l’industrie forestière, 

les bénéficiaires ont accédé à tout le volume qui leur était alloué, sans le dépasser et 

tout en respectant l’utilisation crie du territoire. Au niveau du volet écologique du 

développement durable, l’analyse du principe 2 vise à confirmer que les bénéficiaires 

ont respecté les instructions et lignes directrices, établies par le MRNF dans un esprit de 

protection du milieu forestier et de conservation de la diversité biologique. Au niveau du 

volet social du développement durable, l’analyse du principe 3 vise à vérifier que les 

bénéficiaires ont suffisamment pris en compte l’information crie, en utilisant les outils de 

synergie existants et en favorisant le développement d’ententes de gestion, dans le but 

d’harmoniser la foresterie avec le mode de vie cri. Sous le même volet, l’analyse du 

principe 4 vise à confirmer que les bénéficiaires ont investi l’effort nécessaire pour 

développer et mettre en oeuvre des mécanismes de consultation et de participation 

adéquats des maîtres de trappe dans leur processus de planification. 

 

Responsabilités respectives des différents interven ants 
 

MRNF : Le MRNF, de par ses responsabilités de fiduciaire à l’égard des forêts 

publiques, veille à ce que l’ensemble des obligations contractuelles des bénéficiaires de 

CAAF soient respectées. Ces obligations portent entre autres sur le respect des lois, 

règlements, instructions et lignes directrices en vigueur sur le territoire, et couvrent les 4 

principes d’analyse retenus par le CCQF. Le MRNF a donc le mandat d’analyser les 

PGAF, et d’exiger les modifications nécessaires, afin d’en assurer la conformité avec les  
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attributions, les instructions et lignes directrices, l’intégration de l’information crie et la 

consultation adéquate des maîtres de trappe. 

 

 

GTC : Les GTC sont au cœur même de la mise en place des processus d’élaboration, 

de consultation et de suivi des plans d’aménagement forestier. De par leur mandat, ils 

ont directement contribué (et dans certains cas orchestré) au processus inhérent de 

consultation des maîtres de trappe à l’élaboration des PGAF. Plus spécifiquement, dans 

l’impasse du processus de consultation initialement entrepris par les compagnies 

forestières, les GTC ont établi le calendrier des rencontres de participation entre les 

mandataires de gestion et les maîtres de trappe, et ont assisté et rapporté sur ces 

rencontres. Tel que spécifié à l’Entente (article C-4 25), les GTC ont un mandat 

d’analyse des PGAF, par lequel ils doivent commenter les résultats de la conformité des 

PGAF tel qu’évaluée par le MRNF et effectuer des vérifications additionnelles si 

nécessaire. En complément à cet exercice, les parties ont développé et présenté 

conjointement un cadre d’analyse devant orienter la révision de plans par les GTC. Ce 

cadre d’analyse identifie certains éléments prioritaires sur lesquels le jugement des GTC 

est fortement attendu et nécessaire à l’évaluation globale de la conformité des PGAF, 

tant par le MRNF que par le CCQF. Il est ainsi attendu des GTC qu’ils évaluent la 

planification forestière présentée dans le PGAF en lien avec les sites d’intérêt des 

maîtres de trappe, les demandes formulées par ces derniers lors des rencontres de 

participation et les obligations des bénéficiaires en matière de participation. Les GTC 

sont aussi appelés à commenter le processus de participation et à proposer toutes 

modifications aux PGAF qui pourraient permettre une meilleure harmonisation des 

usages (points de vue divergents entre bénéficiaires et maîtres de trappe). 

 

CCQF : Le Conseil doit, en conformité avec son mandat spécifié à l’Entente (article 

3.30a), assurer le suivi de la mise en œuvre des dispositions du régime forestier adapté; 

ce qui inclue le processus d’élaboration des PGAF.Le CCQF a ainsi suivi ce processus 

et contribué avec le MRNF et les GTC au développement d’outils pour l’élaboration, le 

suivi et l’analyse des PGAF. Puisque le MRNF et les GTC ont été directement impliqués 

dans le processus d’élaboration des PGAF et puisqu’ils ont un mandat spécifique, et de 

premier niveau, dans l’analyse de ces plans, la révision des PGAF par le CCQF repose 

en partie sur les résultats d’analyse du MRNF et des GTC. De façon à informer  
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adéquatement le Conseil, le secrétariat effectuera des analyses complémentaires à 

celles du MRNF et des GTC. 

 

Analyse spécifique des PGAF selon les 4 principes r etenus par le CCQF 

Principe 1 - Conformité des PGAF aux attributions f orestières par UAF 

Le MRNF est responsable de vérifier le respect des attributions, octroyées par le 

ministre aux bénéficiaires sur la base des calculs de la possibilité forestière, effectués 

par le Forestier en Chef suivant les principes de développement durable (au niveau des 

aspects écologique, social et économique). Puisque le MRNF valide la conformité 

intégrale des PGAF avec ce principe, le secrétariat ne prévoit pas y faire d’analyse 

complémentaire. 

 

Principe 2 -  Respect des instructions et lignes di rectrices 

Le MRNF est responsable d’analyser le respect de l’ensemble des lignes directrices, 

instructions et règlements en vigueur sur le territoire, incluant les dispositions techniques 

de l’Entente (chapitre 3 et annexe C). Puisque bon nombre de ceux-ci ont été 

développés en vue d’une mise en œuvre et d’un suivi au niveau annuel, l’analyse des 

PGAF par le MRNF ne couvre donc pas l’ensemble des dispositions de l’Entente 

présentées au chapitre 3 et à l’annexe C. Cependant, vu la nature même de la 

planification quinquennale qui présente de grandes orientations d’aménagement pour 

lesquelles une certaine marge de manœuvre est tolérée, l’analyse effectuée par le 

MRNF confirme réellement la conformité de ces plans à l’Entente. Afin de favoriser un 

suivi adéquat du respect de l’Entente, le secrétariat, en collaboration avec le MRNF, a 

dressé une liste des dispositions dont le respect a été précisément vérifié dans les 

PGAF par le MRNF, celles qui seront vérifiées uniquement à la planification annuelle et 

celles, pour lesquelles, le MRNF doit encore préciser les mécanismes de suivi dans le 

cadre de la planification forestière (tableau joint). Rappelons que le MRNF a l’obligation 

d’effectuer, au niveau du PAIF, une vérification supplémentaire et systématique de 

l’ensemble des dispositions qui auront déjà été vérifiées au niveau du PGAF afin 

d’assurer le respect de l’Entente. Puisque le MRNF valide la conformité des PGAF avec 

le principe 2, le secrétariat ne prévoit pas y faire d’analyse complémentaire.  

 

Principe 3 - Intégration de l’information crie 

En complément des dispositions de l’Entente relatives à la prise en compte de 

l’information crie (Entente C-4 13), incluant les sites d’intérêt particulier et les territoires  
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d’intérêt faunique (Entente 3.9 et 3.10), le MRNF a instruit les bénéficiaires d’indiquer 

dans leur PGAF comment ils ont pris en compte les besoins des Cris (instructions PGAF 

1.2.2), comment ils ont placé leurs OPMV en fonction des sites d’intérêt Cris 

(instructions PGAF 3.2.3) et comment ils ont développé des mesures d’harmonisation 

pour prendre en compte « toutes préoccupations autres que la localisation des sites 

d’intérêt ainsi que des territoires d’intérêt faunique » (instructions PGAF 3.2.4). C’est 

principalement en fonction de ce dernier élément que les Cris ont développé et complété 

un exercice de cartographie de leurs sites d’intérêts (carte d’aide à la planification - 

Entente C-4 13) complémentaires à ceux déjà identifiés dans le cadre de l’Entente.  

 

 

L’analyse de recevabilité et de conformité du MRNF ne couvre pas spécifiquement le 

principe 3. Le MRNF vérifie cependant le respect des modalités techniques de l’Entente 

dans les sites d’intérêt ainsi que les territoires d’intérêt faunique, comme présenté au 

principe 2. Le secrétariat ne peut donc pas se baser sur l’analyse du MRNF pour réviser 

le principe 3.  

 

L’analyse de la prise en compte de l’information crie par les bénéficiaires dans leur 

PGAF fait partie du mandat des GTC. Parmi les intervenants, les GTC sont les mieux 

informés des efforts d’harmonisation et de synergie mis de l’avant par les bénéficiaires. 

Le secrétariat ne prévoit donc pas faire une analyse exhaustive de la prise en compte de 

l’information crie par les bénéficiaires à part de rapporter sur les résultats d’analyse des 

GTC. La contribution du secrétariat à l’analyse du principe 3 se fera principalement sur 

les éléments de divergence entre l’utilisation du territoire par les maîtres de trappe et 

celle des bénéficiaires, qui auront été mis en évidence dans les rapports de participation 

des bénéficiaires ou les rapports d’analyse des GTC. Dans de tels cas, l’analyse du 

secrétariat portera sur la nature de la divergence (gravité, pertinence, récurrence, etc), 

les opportunités disponibles pour répondre à la problématique (outils de synergie et 

mesure d’harmonisation) et la formulation d’un avis spécifique ou d’une 

recommandation. 

 

Principe 4 - Consultation adéquate des maîtres de t rappe  

En lien avec les dispositions de l’Entente relatives à la participation réelle et significative 

des Cris à la planification forestière (Entente C-4), le MRNF a instruit les bénéficiaires de 

décrire en termes de modalités et de résultats comment la préparation des PGAF a été  



�

Rapport d’analyse entériné par le CCQF 68 

ANNEXE 1 

effectuée (instructions PGAF 3.2.7). En complément à cette description générale, le 

MRNF a instruit les bénéficiaires de compléter un rapport de participation faisant état de 

la nature et des résultats des échanges qui ont eu lieu dans le cadre du processus de 

consultation qu’ils se devaient d’initier avec les Cris (instructions PGAF Annexe 8). Les 

parties ont aussi développé et présenté conjointement un guide, à l’intention des 

bénéficiaires, qui décrit en termes clairs les différentes étapes à suivre lors du processus 

de participation avec les maîtres de trappe. Les bénéficiaires ont finalement été instruits 

par le MRNF, en conformité à l’Entente, d’aborder certains éléments importants lors des 

rencontres de participation, à savoir : 
 

�  Les maîtres de trappe et les bénéficiaires doivent, entre autres, se concerter 

pour la localisation des blocs de forêts résiduelles dans les territoires d’intérêt 

faunique (les 25 %), pour le plan de développement du réseau routier, les 

mesures d’harmonisation (Entente C-4 13 et instructions PGAF 3.2.7) et les 

zones potentielles d’éclaircie précommerciale (instructions PGAF 7.4.1). 

�  Identifier en concertation avec le maître de trappe et avec l’assistance des GTC, 

des secteurs permettant une synergie de mise en oeuvre entre les OPMV relatifs 

à la conservation de la biodiversité «forêts mûres et surannées, espèces 

menacées ou vulnérables, éclaircie précommerciale et conservation du bois 

mort» et celui du maintien ou de l’amélioration d’habitats fauniques importants 

pour les Cris (instructions PGAF 4.3.11). 

L’analyse de recevabilité et de conformité du MRNF couvre la façon dont les 

bénéficiaires ont rapporté les échanges et résultats de l’exercice de consultation 

(instructions PGAF Annexe 8). Cette analyse ne couvre donc pas complètement le 

principe 4, puisque les éléments qui devaient être abordés lors des rencontres de 

participation ne sont pas spécifiquement évalués par le MRNF.  
 

L’analyse de la participation des Cris dans les PGAF fait partie du mandat des GTC. 

Parmi les intervenants, les GTC sont les mieux informés des efforts de participation mis 

de l’avant par les bénéficiaires. En plus de rapporter sur les résultats d’analyse du 

MRNF et des GTC, le secrétariat effectuera sur l’ensemble des PGAF une analyse du 

niveau de participation des Cris dans la planification forestière, selon les exigences de 

l’Entente, des instructions et des lignes directrices. Cette analyse portera autant sur les 

processus de participation adoptés par les bénéficiaires (PGAF 3.2.7 et Annexe 8) que 

sur les éléments qui auront été abordés dans le cadre de cette participation (Entente C-

4 13 et instructions PGAF 3.2.7, 4.3.11 et 7.4.1). 
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Tableau des modalités 
 

de l’Entente revue  
 
 

par le 
 
 

Ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (MRNF) 

 
 

dans le cadre de son 
 

analyse de conformité des PGAF 
 
 

(produit en collaboration avec le MRNF)  
 
 



�

Rapport d’analyse entériné par le CCQF 70 

 
 



�

  
R

ap
po

rt
 d

’a
na

ly
se

 e
nt

ér
in

é 
pa

r 
le

 C
C

Q
F

 

71
 

S
ec

tio
n 

de
 l'

en
te

nt
e

N
o 

ar
tic

le
A

rt
ic

le
A

na
ly

sé
 p

ar
 le

 M
R

N
F

 a
u 

P
G

A
F

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

O
U

I o
u 

N
O

N

M
ét

ho
de

 d
'a

na
ly

se
 o

u 
ju

st
ifi

ca
tio

n

3.
9 

T
er

rit
oi

re
 d

'in
té

rê
t p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 le

s 
C

ris
 -

 Id
en

tif
ic

at
io

n 
de

s 
si

te
s 

d'
in

té
rê

t 
po

ur
 le

s 
C

ris

3.
9.

1
D

es
 s

ite
s 

d’
in

té
rê

t s
er

on
t i

de
nt

ifi
és

 e
t c

ar
to

gr
ap

hi
és

 p
ar

 le
s 

C
ris

, e
n 

co
lla

bo
ra

tio
n 

av
ec

 le
 

m
in

is
tè

re
 d

es
 R

es
so

ur
ce

s 
na

tu
re

lle
s.

 L
a 

su
pe

rf
ic

ie
 to

ta
le

 d
e 

ce
s 

de
rn

ie
rs

 n
e 

dé
pa

ss
er

a 
no

rm
al

em
en

t p
as

 1
 %

 d
e 

la
 s

up
er

fic
ie

 to
ta

le
 d

e 
ch

aq
ue

 te
rr

ai
n 

de
 tr

ap
pa

ge
 in

cl
us

e 
da

ns
 u

ne
 

un
ité

 d
’a

m
én

ag
em

en
t. 

Le
s 

ac
tiv

ité
s 

d’
am

én
ag

em
en

t f
or

es
tie

r 
ne

 p
ou

rr
on

t ê
tr

e 
ré

al
is

ée
s 

su
r 

ce
s 

su
pe

rf
ic

ie
s 

à 
m

oi
ns

 q
ue

 le
 m

aî
tr

e 
de

 tr
ap

pe
 e

n 
co

nv
ie

nn
e 

au
tr

em
en

t. 
D

an
s 

de
 te

ls
 c

as
, d

es
 

m
es

ur
es

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
et

 d
es

 n
or

m
es

 d
’in

te
rv

en
tio

n 
pa

rt
ic

ul
iè

re
s 

vi
sa

nt
 à

 s
at

is
fa

ire
 le

s 
be

so
in

s 
sp

éc
ifi

qu
es

 d
es

 u
til

is
at

eu
rs

 c
ris

 s
er

on
t c

on
ve

nu
es

 p
ar

 l’
en

tr
em

is
e 

de
s 

gr
ou

pe
s 

de
 tr

av
ai

l 
co

nj
oi

nt
s 

au
 n

iv
ea

u 
de

 c
ha

qu
e 

co
m

m
un

au
té

 c
on

ce
rn

ée
.

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
su

pe
rp

os
an

t l
es

 in
te

rv
en

tio
ns

 fo
re

st
iè

re
s 

pl
an

ifi
ée

s 
au

 P
G

A
F

 (
fic

hi
er

s 
de

 fo
rm

e)
 a

ve
c 

le
s 

si
te

s 
d'

in
té

rê
t e

n 
ac

ce
pt

an
t u

ne
 m

ar
ge

 d
'e

rr
eu

r 
de

 5
 h

a.

3.
10

 T
er

rit
oi

re
 d

'in
té

rê
t p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 

le
s 

C
ris

 -
 C

on
se

rv
at

io
n 

de
 te

rr
ito

ire
s 

fo
re

st
ie

rs
 d

'in
té

rê
t f

au
ni

qu
es

 p
ou

r 
le

s 
C

ris

3.
10

.4
 a

N
e 

pr
at

iq
ue

r 
qu

e 
de

s 
co

up
es

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
da

ns
 c

es
 te

rr
ito

ire
s 

à 
m

oi
ns

 q
ue

 d
e 

m
ei

lle
ur

es
 

te
ch

ni
qu

es
 n

e 
so

ie
nt

 d
év

el
op

pé
es

 p
ou

r 
pr

ot
ég

er
 le

s 
ha

bi
ta

ts
 fa

un
iq

ue
s

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
su

pe
rp

os
an

t l
es

 c
ou

pe
s 

pl
an

ifi
ée

s 
au

 P
G

A
F

 
(f

ic
hi

er
s 

de
 fo

rm
e)

 a
ve

c 
un

e 
zo

ne
 ta

m
po

n 
de

 2
00

m
.

3.
10

 T
er

rit
oi

re
 d

'in
té

rê
t p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 

le
s 

C
ris

 -
 C

on
se

rv
at

io
n 

de
 te

rr
ito

ire
s 

fo
re

st
ie

rs
 d

'in
té

rê
t f

au
ni

qu
es

 p
ou

r 
le

s 
C

ris

31
.0

.4
 b

Le
s 

m
od

al
ité

s 
dé

cr
ite

s 
à 

l’a
nn

ex
e 

C
-2

 s
er

on
t a

pp
liq

ué
es

 e
n 

ap
po

rt
an

t l
es

 m
od

ifi
ca

tio
ns

 s
ui

va
nt

es

3.
10

 T
er

rit
oi

re
 d

'in
té

rê
t p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 

le
s 

C
ris

 -
 C

on
se

rv
at

io
n 

de
 te

rr
ito

ire
s 

fo
re

st
ie

rs
 d

'in
té

rê
t f

au
ni

qu
es

 p
ou

r 
le

s 
C

ris

3.
10

.4
 b

 i
un

 m
in

im
um

 d
e 

50
 %

 d
e 

la
 s

up
er

fic
ie

 p
ro

du
ct

iv
e 

da
ns

 d
es

 fo
rê

ts
 d

e 
pl

us
 d

e 
se

pt
 (

7)
 m

èt
re

s 
de

 
ha

ut
eu

r 
se

ra
 c

on
se

rv
é,

 d
on

t a
u 

m
oi

ns
 1

0 
%

 d
an

s 
de

s 
fo

rê
ts

 d
e 

pl
us

 d
e 

qu
at

re
-v

in
gt

-d
ix

 (
90

) 
an

s
O

U
I

A
na

ly
sé

 e
n 

co
nf

irm
an

t l
e 

re
sp

ec
t d

e 
la

 n
or

m
e 

en
 

co
ns

id
ér

an
t l

a 
so

m
m

at
io

n 
de

s 
5 

an
né

es
 d

e 
co

up
e 

pr
év

ue
s 

au
 P

G
A

F
.

3.
10

 T
er

rit
oi

re
 d

'in
té

rê
t p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 

le
s 

C
ris

 -
 C

on
se

rv
at

io
n 

de
 te

rr
ito

ire
s 

fo
re

st
ie

rs
 d

'in
té

rê
t f

au
ni

qu
es

 p
ou

r 
le

s 
C

ris

3.
10

.4
 b

 ii
la

 lo
ca

lis
at

io
n 

de
s 

bl
oc

s 
de

 fo
rê

t r
és

id
ue

lle
 à

 c
on

se
rv

er
 s

er
a 

fa
ite

 p
ar

 le
s 

bé
né

fic
ia

ire
s 

en
 

co
nc

er
ta

tio
n 

av
ec

 le
 m

aî
tr

e 
de

 tr
ap

pe
N

O
N

P
ou

rr
ai

t ê
tr

e 
év

al
ué

 s
ur

 la
 b

as
e 

du
 r

ap
po

rt
 d

e 
pa

rt
ic

ip
at

io
n 

au
 P

G
A

F
 e

t d
u 

ra
pp

or
t d

'a
na

ly
se

 G
T

C
.

3.
10

 T
er

rit
oi

re
 d

'in
té

rê
t p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 

le
s 

C
ris

 -
 C

on
se

rv
at

io
n 

de
 te

rr
ito

ire
s 

fo
re

st
ie

rs
 d

'in
té

rê
t f

au
ni

qu
es

 p
ou

r 
le

s 
C

ris

3.
10

.4
 b

 ii
i

ce
s 

bl
oc

s 
se

ro
nt

 r
ép

ar
tis

 d
an

s 
le

 T
er

rit
oi

re
 d

e 
m

an
iè

re
 à

 fa
vo

ris
er

 le
 m

ai
nt

ie
n 

d’
in

te
rc

on
ne

ct
io

ns
 

en
tr

e 
eu

x.
 L

or
sq

ue
 n

éc
es

sa
ire

, l
es

 in
te

rr
up

tio
ns

 d
e 

co
uv

er
t d

e 
fu

ite
 n

e 
de

vr
ai

en
t p

as
 d

ép
as

se
r 

tr
en

te
 (

30
) 

m
èt

re
s 

de
 la

rg
eu

r

N
O

N
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

3.
10

 T
er

rit
oi

re
 d

'in
té

rê
t p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 

le
s 

C
ris

 -
 C

on
se

rv
at

io
n 

de
 te

rr
ito

ire
s 

fo
re

st
ie

rs
 d

'in
té

rê
t f

au
ni

qu
es

 p
ou

r 
le

s 
C

ris

3.
10

.4
 b

 iv
la

 fo
rê

t r
és

id
ue

lle
 d

ev
ra

 ê
tr

e 
la

is
sé

e 
su

r 
pi

ed
 p

ou
r 

un
e 

pé
rio

de
 s

uf
fis

am
m

en
t l

on
gu

e,
 d

e 
m

an
iè

re
 

à 
pe

rm
et

tr
e 

à 
la

 r
ég

én
ér

at
io

n 
d’

at
te

in
dr

e 
un

e 
ha

ut
eu

r 
m

oy
en

ne
 m

in
im

al
e 

de
 s

ep
t (

7)
 m

èt
re

s
O

U
I

A
na

ly
sé

 e
n 

su
pe

rp
os

an
t l

es
 c

ou
pe

s 
pl

an
ifi

ée
s 

au
 P

G
A

F
 

(f
ic

hi
er

s 
de

 fo
rm

e)
 a

ve
c 

le
s 

an
ci

en
s 

bl
oc

s 
de

 c
ou

pe
 

id
en

tif
ié

s 
da

ns
 le

s 
ra

pp
or

ts
 a

nn
ue

ls
 d

'in
te

rv
en

tio
n 

fo
re

st
iè

re
.

3.
10

 T
er

rit
oi

re
 d

'in
té

rê
t p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 

le
s 

C
ris

 -
 C

on
se

rv
at

io
n 

de
 te

rr
ito

ire
s 

fo
re

st
ie

rs
 d

'in
té

rê
t f

au
ni

qu
es

 p
ou

r 
le

s 
C

ris

3.
10

.4
 c

le
 r

yt
hm

e 
an

nu
el

 d
e 

ré
co

lte
 a

ut
or

is
é 

da
ns

 le
s 

te
rr

ito
ire

s 
fo

re
st

ie
rs

 d
’in

té
rê

t f
au

ni
qu

e 
po

ur
 le

s 
C

ris
 

se
ra

 m
od

ul
é 

en
 fo

nc
tio

n 
du

 n
iv

ea
u 

de
 p

er
tu

rb
at

io
n 

an
té

rie
ur

 d
an

s 
ch

aq
ue

 te
rr

ai
n 

de
 tr

ap
pa

ge
. 

D
an

s 
un

 te
rr

ai
n 

de
 tr

ap
pa

ge
 a

ya
nt

 s
ub

i m
oi

ns
 d

e 
15

 %
 d

e 
pe

rt
ur

ba
tio

n 
au

 c
ou

rs
 d

es
 v

in
gt

 (
20

) 
de

rn
iè

re
s 

an
né

es
, o

n 
po

ur
ra

it 
ef

fe
ct

ue
r 

de
 n

ou
ve

lle
s 

co
up

es
 s

ur
 u

n 
m

ax
im

um
 a

nn
ue

l d
e 

4 
%

 d
e 

la
 s

up
er

fic
ie

 p
ro

du
ct

iv
e 

de
s 

te
rr

ito
ire

s 
fo

re
st

ie
rs

 d
’in

té
rê

t f
au

ni
qu

e 
de

 c
e 

te
rr

ai
n 

de
 tr

ap
pa

ge
. C

e 
po

ur
ce

nt
ag

e 
an

nu
el

 s
er

ai
t r

éd
ui

t à
 3

 %
 q

ua
nd

 le
 n

iv
ea

u 
gl

ob
al

 d
e 

pe
rt

ur
ba

tio
n 

se
 s

itu
e 

en
tr

e 
15

 
%

 e
t 3

0 
%

. I
l d

im
in

ue
ra

it 
à 

2 
%

 lo
rs

qu
e 

le
 n

iv
ea

u 
gl

ob
al

 s
e 

si
tu

e 
en

tr
e 

30
 %

 e
t 4

0 
%

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
co

nf
irm

an
t l

e 
re

sp
ec

t d
e 

la
 n

or
m

e 
en

 
co

ns
id

ér
an

t l
a 

so
m

m
at

io
n 

de
s 

5 
an

né
es

 d
e 

co
up

e 
pr

év
ue

s 
au

 P
G

A
F

.

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
Le

s 
m

es
ur

es
 s

ui
va

nt
es

 s
er

on
t p

ris
es

 p
ou

r 
as

su
re

r 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

d’
un

 c
ou

ve
rt

 fo
re

st
ie

r 
ré

si
du

el
 

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
 a

co
ns

er
ve

r,
 p

ar
 te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

, u
n 

m
in

im
um

 d
e 

30
 %

 d
e 

la
 s

up
er

fic
ie

 p
ro

du
ct

iv
e 

co
ns

tit
ué

e 
de

 p
eu

pl
em

en
ts

 d
e 

pl
us

 d
e 

se
pt

 (
7)

 m
èt

re
s

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
co

nf
irm

an
t l

e 
re

sp
ec

t d
e 

la
 n

or
m

e 
en

 
co

ns
id

ér
an

t l
a 

so
m

m
at

io
n 

de
s 

5 
an

né
es

 d
e 

co
up

e 
pr

év
ue

s 
au

 P
G

A
F

.

A
N

N
E

X
E

 2
 

T
ab

le
au

 d
es

 m
od

al
ité

s 
de

 l’
E

nt
en

te
 r

ev
ue

 p
ar

 le
 M

R
N

F
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

so
n 

an
al

ys
e 

de
 c

on
fo

rm
ité

 d
es

 P
G

A
F

 
(p

ro
du

it 
en

 c
ol

la
bo

ra
tio

n 
av

ec
 le

 M
R

N
F

) 
  � � � �                          



A
N

N
E

X
E

 2
 

  
R

ap
po

rt
 d

’a
na

ly
se

 e
nt

ér
in

é 
pa

r 
le

 C
C

Q
F

 

72
 

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
 b

n’
ef

fe
ct

ue
r 

au
cu

ne
 r

éc
ol

te
 d

an
s 

le
s 

te
rr

ai
ns

 d
e 

tr
ap

pa
ge

 a
ya

nt
 fa

it 
l’o

bj
et

 d
e 

ré
co

lte
s 

ou
 d

e 
fe

ux
 

su
r 

pl
us

 d
e 

40
 %

 d
e 

le
ur

 s
up

er
fic

ie
 p

ro
du

ct
iv

e 
au

 c
ou

rs
 d

es
 v

in
gt

 (
20

) 
de

rn
iè

re
s 

an
né

es
O

U
I

A
na

ly
sé

 e
n 

co
nf

irm
an

t l
e 

re
sp

ec
t d

e 
la

 n
or

m
e 

en
 

co
ns

id
ér

an
t l

a 
so

m
m

at
io

n 
de

s 
5 

an
né

es
 d

e 
co

up
e 

pr
év

ue
s 

au
 P

G
A

F
.

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
 c

ef
fe

ct
ue

r 
de

s 
co

up
es

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 s

ol
s 

(C
P

R
S

).
 L

e 
ni

ve
au

 à
 a

tt
ei

nd
re

 s
er

ai
t d

e 
75

 %
 a

pr
ès

 le
 1

er
 a

vr
il 

20
04

 (
vo

ir 
dé

fin
iti

on
 d

e 
la

 c
ou

pe
 m

os
aï

qu
e 

en
 

an
ne

xe
 C

-2
)

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
év

al
ua

nt
 q

ue
 le

s 
ag

gl
om

ér
at

io
ns

 d
e 

co
up

e 
pl

an
ifi

ée
s 

au
 P

G
A

F
 (

fic
hi

er
s 

de
 f

or
m

e)
 r

ep
ré

se
nt

en
t m

oi
ns

 
de

 2
5%

 d
e 

to
ut

es
 le

s 
co

up
es

. 
N

éc
es

si
te

ra
 u

ne
 v

al
id

at
io

n 
au

 n
iv

ea
u 

du
 P

A
IF

.

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
 d

lim
ite

r 
à 

ce
nt

 (
10

0)
 h

ec
ta

re
s 

m
ax

im
um

 la
 s

up
er

fic
ie

 d
’u

n 
se

ul
 t

en
an

t d
’u

ne
 a

ir
e 

de
 c

ou
pe

 d
an

s 
le

s 
se

ct
eu

rs
 o

ù 
de

s 
co

up
es

 a
ve

c 
sé

pa
ra

te
ur

s 
se

ro
nt

 r
éa

lis
ée

s.
 D

e 
pl

us
, 

40
 %

 d
e 

la
 to

ta
lit

é 
de

s 
su

pe
rf

ic
ie

s 
co

up
ée

s 
de

vr
a 

êt
re

 c
on

st
itu

é 
de

 c
ou

pe
s 

in
fé

rie
ur

es
 à

 c
in

qu
an

te
 (

50
) 

he
ct

ar
es

N
O

N
C

er
ta

in
es

 a
gg

lo
m

ér
at

io
ns

 d
e 

co
up

es
 p

la
ni

fié
es

 a
u 

P
G

A
F

 
(f

ic
hi

er
s 

de
 fo

rm
e)

 n
e 

so
nt

 p
as

 a
ss

ez
 d

ét
ai

llé
es

 p
ou

r 
ef

fe
ct

ue
r 

ce
tte

 a
na

ly
se

. S
er

a 
an

al
ys

é 
au

 P
A

IF
.

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
. e

m
od

ul
er

 le
 n

iv
ea

u 
an

nu
el

 d
e 

co
up

e 
au

to
ris

é 
da

ns
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

 e
n 

fo
nc

tio
n 

du
 

ni
ve

au
 d

e 
pe

rt
ur

ba
tio

n 
an

té
rie

ur

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
. e

 i
da

ns
 le

s 
te

rr
ito

ire
s 

su
je

ts
 à

 u
ne

 p
re

m
iè

re
 p

ha
se

 d
e 

co
up

e,
 le

s 
te

rr
ai

ns
 d

e 
tr

ap
pa

ge
 a

ya
nt

 s
ub

i 
m

oi
ns

 d
e 

15
 %

 d
e 

pe
rt

ur
ba

tio
n 

au
 c

ou
rs

 d
es

 v
in

gt
 (

20
) 

de
rn

iè
re

s 
an

né
es

 p
ou

rr
ai

en
t f

ai
re

 l’
ob

je
t 

de
 C

P
R

S
 s

ur
 u

n 
m

ax
im

um
 a

nn
ue

l d
e 

8 
%

 d
e 

le
ur

 s
up

er
fic

ie
 p

ro
du

ct
iv

e.
 C

e 
po

ur
ce

nt
ag

e 
an

nu
el

 
se

ra
it 

ré
du

it 
à 

6 
%

 q
ua

nd
 le

 n
iv

ea
u 

de
 p

er
tu

rb
at

io
n 

gl
ob

al
 s

e 
si

tu
e 

en
tr

e 
15

 %
 e

t 
30

 %
. I

l 
di

m
in

ue
ra

it 
à 

4 
%

 a
nn

ue
lle

m
en

t q
ua

nd
 le

 n
iv

ea
u 

gl
ob

al
 s

e 
si

tu
e 

en
tr

e 
30

 %
 e

t 
40

 %

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
co

nf
irm

an
t l

e 
re

sp
ec

t d
e 

la
 n

or
m

e 
en

 
co

ns
id

ér
an

t l
a 

so
m

m
at

io
n 

de
s 

5 
an

né
es

 d
e 

co
up

e 
pr

év
ue

s 
au

 P
G

A
F

.

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
 e

 ii
da

ns
 le

s 
te

rr
ai

ns
 d

e 
tr

ap
pa

ge
 a

ya
nt

 f
ai

t 
l’o

bj
et

 d
e 

co
up

es
 in

te
ns

iv
es

 il
 y

 a
 p

lu
s 

de
 v

in
gt

 (
20

) 
an

s,
 

le
 n

iv
ea

u 
de

 c
ou

pe
 a

nn
ue

lle
 a

dm
is

si
bl

e 
se

ra
 r

éd
ui

t. 
A

in
si

, l
es

 te
rr

ai
ns

 d
e 

tr
ap

pa
ge

 a
ya

nt
 s

ub
i 

m
oi

ns
 d

e 
15

 %
 d

e 
pe

rt
ur

ba
tio

n 
au

 c
ou

rs
 d

es
 v

in
gt

 (
20

) 
de

rn
iè

re
s 

an
né

es
 p

ou
rr

ai
en

t f
ai

re
 l’

ob
je

t 
de

 C
P

R
S

 s
ur

 u
n 

m
ax

im
um

 a
nn

ue
l d

e 
5 

%
 d

e 
le

ur
 s

up
er

fic
ie

 p
ro

du
ct

iv
e.

 C
e 

po
ur

ce
nt

ag
e 

an
nu

el
 

se
ra

it 
ré

du
it 

à 
3 

%
 q

ua
nd

 le
 n

iv
ea

u 
de

 p
er

tu
rb

at
io

n 
gl

ob
al

 s
e 

si
tu

e 
en

tr
e 

15
 %

 e
t 

30
 %

. I
l 

di
m

in
ue

ra
it 

à 
2 

%
 a

nn
ue

lle
m

en
t q

ua
nd

 le
 n

iv
ea

u 
gl

ob
al

 s
e 

si
tu

e 
en

tr
e 

30
 %

 e
t 

40
 %

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
co

nf
irm

an
t l

e 
re

sp
ec

t d
e 

la
 n

or
m

e 
en

 
co

ns
id

ér
an

t l
a 

so
m

m
at

io
n 

de
s 

5 
an

né
es

 d
e 

co
up

e 
pr

év
ue

s 
au

 P
G

A
F

.

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
 f

pr
ot

ég
er

, l
or

sq
ue

 la
 s

itu
at

io
n 

s’
y 

pr
êt

e,
 la

 h
au

te
 r

ég
én

ér
at

io
n

N
O

N
Le

 n
iv

ea
u 

de
 d

ét
ai

l d
u 

ty
pe

 d
e 

co
up

e 
de

 r
ég

én
ér

at
io

n 
pl

an
ifi

ée
 a

u 
P

G
A

F
 (

fic
hi

er
s 

de
 fo

rm
e)

 e
t l

'a
bs

en
ce

 d
e 

do
nn

ée
s 

d'
in

ve
nt

ai
re

 n
e 

pe
rm

et
te

nt
 p

as
 d

'e
ffe

ct
ue

r 
ce

tte
 

an
al

ys
e.

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
 g

ut
ili

se
r 

le
s 

pr
at

iq
ue

s 
sy

lv
ic

ol
es

 q
ui

 fa
vo

ris
en

t l
e 

m
ai

nt
ie

n 
d’

ha
bi

ta
ts

 d
iv

er
si

fié
s,

 n
ot

am
m

en
t e

n 
év

ita
nt

 d
’é

lim
in

er
 le

s 
tig

es
 fe

ui
llu

es
 (

vo
ir 

an
ne

xe
 C

-3
)

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
fo

nc
tio

n 
du

 r
es

pe
ct

 d
e 

la
 s

tr
at

ég
ie

 
d'

am
én

ag
em

en
t 

du
 P

G
A

F
 (

st
ra

té
gi

e 
d'

am
én

ag
em

en
t d

es
 

pe
up

le
m

en
ts

 m
él

an
gé

s)
.

3.
11

 M
ai

nt
ie

n 
d'

un
 c

ou
ve

rt
 fo

re
st

ie
r 

da
ns

 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

3.
11

.1
 h

dé
ve

lo
pp

er
 u

ne
 a

pp
ro

ch
e 

d’
am

én
ag

em
en

t 
di

st
in

ct
e 

po
ur

 le
s 

pe
up

le
m

en
ts

 m
él

an
gé

s 
(v

oi
r 

an
ne

xe
 

C
-3

)
O

U
I

A
na

ly
sé

 e
n 

fo
nc

tio
n 

du
 r

es
pe

ct
 d

e 
la

 s
tr

at
ég

ie
 

d'
am

én
ag

em
en

t 
du

 P
G

A
F

 (
st

ra
té

gi
e 

d'
am

én
ag

em
en

t d
es

 
pe

up
le

m
en

ts
 m

él
an

gé
s)

.

3.
12

 P
ro

te
ct

io
n 

de
s 

fo
rê

ts
 a

dj
ac

en
te

s 
au

x 
co

ur
s 

d'
ea

u 
et

 a
ux

 la
cs

3.
12

.1
U

ne
 b

an
de

 p
ro

te
ct

ric
e 

de
 v

in
gt

 (
20

) 
m

èt
re

s 
de

 la
rg

eu
r 

de
 c

ha
qu

e 
cô

té
 d

e 
to

us
 le

s 
co

ur
s 

d’
ea

u 
pe

rm
an

en
ts

 e
t d

es
 la

cs
 s

er
a 

m
ai

nt
en

ue
.

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
su

pe
rp

os
an

t l
es

 c
ou

pe
s 

pl
an

ifi
ée

s 
au

 P
G

A
F

 
(f

ic
hi

er
s 

de
 fo

rm
e)

 a
ve

c 
un

e 
zo

ne
 ta

m
po

n 
de

 2
0m

 g
én

ér
ée

 
su

r 
le

 b
or

d 
de

s 
co

ur
s 

d'
ea

u.

3.
12

 P
ro

te
ct

io
n 

de
s 

fo
rê

ts
 a

dj
ac

en
te

s 
au

x 
co

ur
s 

d'
ea

u 
et

 a
ux

 la
cs

3.
12

.2
A

fin
 d

e 
ré

po
nd

re
 a

u 
so

uc
i d

e 
m

ai
nt

ie
n 

d’
un

e 
di

ve
rs

ité
 d

’h
ab

ita
ts

 fa
un

iq
ue

s 
à 

pr
ox

im
ité

 d
es

 p
lu

s 
gr

an
de

s 
ri

vi
èr

es
, l

e 
lo

ng
 d

es
 r

iv
iè

re
s 

de
 p

lu
s 

de
 c

in
q 

(5
) 

m
èt

re
s 

de
 la

rg
eu

r,
 il

 s
er

a 
m

ai
nt

en
u 

su
r 

un
e 

de
s 

de
ux

 b
er

ge
s 

de
s 

pe
up

le
m

en
ts

 fo
re

st
ie

rs
 s

ur
 u

ne
 la

rg
eu

r 
de

 p
lu

s 
de

 d
eu

x 
ce

nt
s 

(2
00

) 
m

èt
re

s.
 L

or
sq

ue
 c

el
a 

es
t p

os
si

bl
e,

 le
s 

co
up

es
 d

ev
ra

ie
nt

 ê
tr

e 
di

sp
er

sé
es

 e
n 

al
te

rn
an

ce
, s

ur
 le

s 
de

ux
 r

iv
es

 d
e 

ce
s 

riv
iè

re
s.

 A
in

si
, s

eu
le

s 
de

s 
co

up
es

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
po

ur
ro

nt
 ê

tr
e 

ré
al

is
ée

s 
à 

l’i
nt

ér
ie

ur
 d

’u
ne

 b
an

de
 d

e 
de

ux
 c

en
ts

 (
20

0)
 m

èt
re

s 
su

r 
ch

ac
un

e 
de

s 
be

rg
es

 d
e 

te
lle

s 
riv

iè
re

s.

O
U

I
A

na
ly

sé
 le

 r
es

pe
ct

 d
es

 c
rit

èr
es

 d
e 

la
 c

ou
pe

 m
os

aï
qu

e 
en

 
su

pe
rp

os
an

t l
es

 c
ou

pe
s 

pl
an

ifi
ée

s 
au

 P
G

A
F

 (
fic

hi
er

s 
de

 
fo

rm
e)

 a
ve

c 
un

e 
zo

ne
 ta

m
po

n 
de

 2
00

m
 g

én
ér

ée
 s

ur
 le

 
bo

rd
 d

es
 r

iv
iè

re
s 

de
 p

lu
s 

de
 5

m
 d

e 
la

rg
eu

r.

 



A
N

N
E

X
E

 2
 

  
R

ap
po

rt
 d

’a
na

ly
se

 e
nt

ér
in

é 
pa

r 
le

 C
C

Q
F

 

73
 

3.
12

 P
ro

te
ct

io
n 

de
s 

fo
rê

ts
 a

dj
ac

en
te

s 
au

x 
co

ur
s 

d'
ea

u 
et

 a
ux

 la
cs

3.
12

.3
A

fin
 d

e 
pr

és
er

ve
r 

l’e
st

hé
tiq

ue
 d

es
 p

ay
sa

ge
s 

en
 b

or
du

re
 d

es
 g

ra
nd

s 
la

cs
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e 
pl

us
 

de
 c

in
q 

ki
lo

m
èt

re
s 

ca
rr

és
 (

5 
km

²)
, s

eu
le

s 
de

s 
co

up
es

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
po

ur
ro

nt
 ê

tr
e 

ré
al

is
ée

s 
da

ns
 

le
s 

fo
rê

ts
 v

is
ib

le
s 

de
pu

is
 la

 b
or

du
re

 d
u 

la
c,

 ju
sq

u’
à 

un
e 

di
st

an
ce

 d
e 

un
 v

irg
ul

e 
ci

nq
 k

ilo
m

èt
re

 (
1,

5 
km

).

O
U

I
A

na
ly

sé
 le

 r
es

pe
ct

 d
es

 c
rit

èr
es

 d
e 

la
 c

ou
pe

 m
os

aï
qu

e 
en

 
su

pe
rp

os
an

t l
es

 c
ou

pe
s 

pl
an

ifi
ée

s 
au

 P
G

A
F

 (
fic

hi
er

s 
de

 
fo

rm
e)

 a
ve

c 
un

e 
zo

ne
 ta

m
po

n 
de

 1
.5

km
 g

én
ér

ée
 s

ur
 le

 
bo

rd
 d

es
 la

cs
 d

e 
pl

us
 d

e 
5k

m
² 

de
 s

up
er

fic
ie

.

3.
13

 D
év

el
op

pe
m

en
t d

u 
ré

se
au

 d
'a

cc
ès

 
ro

ut
ie

r
3.

13
.1

A
fin

 d
e 

fa
ci

lit
er

 l’
ha

rm
on

is
at

io
n 

de
s 

di
ve

rs
es

 u
til

is
at

io
ns

 d
u 

T
er

rit
oi

re
, l

e 
pl

an
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

du
 r

és
ea

u 
ro

ut
ie

r 
de

vr
a 

fa
ire

 l’
ob

je
t d

’u
ne

 c
on

ce
rt

at
io

n 
en

tr
e 

le
 b

én
éf

ic
ia

ire
 e

t l
e 

m
aî

tr
e 

de
 tr

ap
pe

 
re

sp
on

sa
bl

e 
de

 c
ha

qu
e 

te
rr

ai
n 

de
 tr

ap
pa

ge
. 

N
O

N
P

ou
rr

ai
t 

êt
re

 é
va

lu
é 

su
r 

la
 b

as
e 

du
 r

ap
po

rt
 d

e 
pa

rt
ic

ip
at

io
n 

au
 P

G
A

F
 e

t d
u 

ra
pp

or
t d

'a
na

ly
se

 G
T

C
.

3.
13

 D
év

el
op

pe
m

en
t d

u 
ré

se
au

 d
'a

cc
ès

 
ro

ut
ie

r
3.

13
.1

 a
U

ne
 a

tte
nt

io
n 

pa
rt

ic
ul

iè
re

 d
ev

ra
it 

êt
re

 p
or

té
e 

af
in

 d
e 

lim
ite

r 
le

 n
om

br
e 

d’
in

te
rc

on
ne

ct
io

ns
 d

e 
ch

em
in

s 
en

tr
e 

de
ux

 te
rr

ai
ns

 d
e 

tr
ap

pa
ge

. D
an

s 
ce

t e
sp

rit
, l

es
 e

m
br

an
ch

em
en

ts
 d

es
 c

he
m

in
s 

de
vr

ai
en

t 
êt

re
 p

la
ni

fié
s 

de
 m

an
iè

re
 à

 fo
rm

er
 d

es
 b

ou
cl

es
 f

er
m

ée
s 

qu
i n

e 
pe

rm
et

te
nt

 p
as

 d
e 

tr
av

er
se

r 
fa

ci
le

m
en

t s
ur

 le
s 

ch
em

in
s 

d’
un

 te
rr

ai
n 

de
 t

ra
pp

ag
e 

vo
is

in
. L

a 
co

ns
tr

uc
tio

n 
de

 c
he

m
in

s 
d’

hi
ve

r 
da

ns
 le

s 
se

ct
eu

rs
 o

ù 
l’o

n 
ve

ut
 li

m
ite

r 
le

s 
in

te
rc

on
ne

ct
io

ns
 p

ou
rr

ai
t a

us
si

 ê
tr

e 
fa

vo
ris

ée

N
O

N
P

ou
rr

ai
t 

êt
re

 é
va

lu
é 

su
r 

la
 b

as
e 

du
 r

ap
po

rt
 d

e 
pa

rt
ic

ip
at

io
n 

au
 P

G
A

F
 e

t d
u 

ra
pp

or
t d

'a
na

ly
se

 G
T

C
.

3.
13

 D
év

el
op

pe
m

en
t d

u 
ré

se
au

 d
'a

cc
ès

 
ro

ut
ie

r
3.

13
.1

 b
lim

ite
r 

la
 c

on
st

ru
ct

io
n 

de
 n

ou
ve

au
x 

ac
cè

s 
di

re
ct

s 
au

x 
co

ur
s 

d’
ea

u 
pe

rm
an

en
ts

 e
t 

au
x 

la
cs

 à
 

pa
rt

ir 
de

s 
ro

ut
es

 fo
re

st
iè

re
s,

 e
xc

ep
té

 p
ou

r 
la

 c
on

st
ru

ct
io

n 
de

 p
on

ts
 o

u 
de

 p
on

ce
au

x
N

O
N

E
m

pl
oi

s 
et

 c
on

tr
at

s
3.

60
Le

 Q
ué

be
c 

en
co

ur
ag

er
a 

le
s 

en
tr

ep
ris

es
 fo

re
st

iè
re

s 
qu

i o
eu

vr
en

t d
an

s 
le

 T
er

rit
oi

re
 à

 e
m

pl
oy

er
 

de
s 

C
ris

 d
e 

la
 B

ai
e-

Ja
m

es
 d

an
s 

le
ur

s 
ac

tiv
ité

s 
fo

re
st

iè
re

s 
et

 à
 fo

ur
ni

r 
de

s 
co

nt
ra

ts
 a

ux
 C

ris
 d

e 
la

 
B

ai
e-

Ja
m

es
 e

t 
au

x 
E

nt
re

pr
is

es
 c

rie
s 

to
ut

 e
n 

fa
ci

lit
an

t c
es

 e
m

pl
oi

s 
et

 c
on

tr
at

s 
en

 fo
re

st
er

ie
 

E
m

pl
oi

s 
et

 c
on

tr
at

s
3.

60
 a

 i
re

qu
ér

an
t d

e 
ce

s 
en

tr
ep

ris
es

 fo
re

st
iè

re
s 

de
 fo

ur
ni

r 
da

ns
 le

ur
s 

pl
an

s 
et

 r
ap

po
rt

s 
d’

in
te

rv
en

tio
n 

fo
re

st
iè

re
 le

 n
om

br
e 

de
 C

ri
s 

em
pl

oy
és

 d
e 

m
êm

e 
qu

e 
le

 n
om

br
e 

de
 c

on
tr

at
s 

oc
tr

oy
és

 a
ux

 C
ris

 e
t 

au
x 

E
nt

re
pr

is
es

 c
rie

s

O
U

I
S

ec
tio

n 
cr

ie
 d

u 
P

G
A

F
 a

na
ly

sé
e 

en
 fo

nc
tio

n 
de

s 
in

st
ru

ct
io

ns
 d

'é
la

bo
ra

tio
n 

de
s 

P
G

A
F

.

E
m

pl
oi

s 
et

 c
on

tr
at

s
3.

60
 a

 ii
re

qu
ér

an
t d

e 
ce

s 
en

tr
ep

ris
es

 fo
re

st
iè

re
s 

de
 fo

ur
ni

r 
da

ns
 le

ur
s 

pl
an

s 
et

 r
ap

po
rt

s 
d’

in
te

rv
en

tio
n 

fo
re

st
iè

re
 le

s 
op

po
rt

un
ité

s 
d’

em
pl

oi
s 

et
 d

e 
co

nt
ra

ts
 p

ré
vu

es
 p

ou
r 

l’a
nn

ée
 s

ub
sé

qu
en

te
O

U
I

S
ec

tio
n 

cr
ie

 d
u 

P
G

A
F

 a
na

ly
sé

e 
en

 fo
nc

tio
n 

de
s 

in
st

ru
ct

io
ns

 d
'é

la
bo

ra
tio

n 
de

s 
P

G
A

F
.

B
oi

s 
de

 c
ha

uf
fa

ge
3.

63
A

fin
 d

e 
ré

po
nd

re
 a

ux
 b

es
oi

ns
 d

e 
bo

is
 d

e 
ch

au
ff

ag
e 

po
ur

 le
s 

tr
ap

pe
ur

s 
cr

is
, l

a 
ré

co
lte

 d
e 

bo
is

 d
e 

ch
au

ffa
ge

 p
ar

 le
s 

no
n-

au
to

ch
to

ne
s 

tit
ul

ai
re

s 
de

 p
er

m
is

 d
él

iv
ré

s 
en

 v
er

tu
 d

e 
la

 L
oi

 s
ur

 le
s 

fo
rê

ts
 

ne
 p

ou
rr

a 
se

 s
itu

er
 à

 l’
in

té
rie

ur
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e 
so

ix
an

te
-q

ui
nz

e 
(7

5)
 h

ec
ta

re
s 

au
to

ur
 d

e 
ch

aq
ue

 c
am

p 
pe

rm
an

en
t c

ri.
 Il

 e
st

 e
nt

en
du

 q
ue

 c
et

te
 m

es
ur

e 
s’

ap
pl

iq
ue

 à
 l’

ex
té

rie
ur

 d
e 

la
 

su
pe

rf
ic

ie
 id

en
tif

ié
e 

au
to

ur
 d

e 
ch

aq
ue

 c
am

pe
m

en
t p

er
m

an
en

t c
om

m
e 

si
te

 d
’in

té
rê

t p
ou

r 
le

s 
C

ri
s.

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
su

pe
rp

os
an

t l
es

 c
ou

pe
s 

pl
an

ifi
ée

s 
au

 P
G

A
F

 
(f

ic
hi

er
s 

de
 fo

rm
e)

 a
ve

c 
le

s 
bl

oc
s 

de
 b

oi
s 

de
 c

ha
uf

fa
ge

.

B
oi

s 
de

 c
ha

uf
fa

ge
3.

64
D

an
s 

le
s 

ca
s 

où
 il

 n
’y

 a
 p

as
 d

e 
bo

is
 d

e 
ch

au
ffa

ge
 d

is
po

ni
bl

e 
à 

pr
ox

im
ité

 d
u 

ca
m

p,
 d

es
 b

lo
cs

 d
e 

bo
is

 d
e 

ch
au

ff
ag

e 
to

ta
lis

an
t s

oi
xa

nt
e-

qu
in

ze
 (

75
) 

he
ct

ar
es

 s
er

on
t r

és
er

vé
s,

 e
t l

e 
m

in
is

tè
re

 d
es

 
R

es
so

ur
ce

s 
na

tu
re

lle
s 

n’
ém

et
tr

a 
au

cu
n 

pe
rm

is
 p

ou
r 

la
 r

éc
ol

te
 d

e 
bo

is
 d

e 
ch

au
ff

ag
e 

à 
de

s 
no

na
ut

oc
ht

on
es

 à
 l’

in
té

ri
eu

r 
de

 c
et

te
 s

up
er

fic
ie

.

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
su

pe
rp

os
an

t l
es

 c
ou

pe
s 

pl
an

ifi
ée

s 
au

 P
G

A
F

 
(f

ic
hi

er
s 

de
 fo

rm
e)

 a
ve

c 
le

s 
bl

oc
s 

de
 b

oi
s 

de
 c

ha
uf

fa
ge

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 A
D

éf
in

iti
on

 U
ne

 c
ou

pe
 a

ve
c 

pr
ot

ec
tio

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 s

ol
s 

ef
fe

ct
ué

e 
de

 fa
ço

n 
à 

co
ns

er
ve

r 
en

tr
e 

de
ux

 a
ir

es
 d

e 
co

up
e 

un
e 

fo
rê

t d
'u

ne
 s

up
er

fic
ie

 a
u 

m
oi

ns
 é

qu
iv

al
en

te
 à

 la
 

su
pe

rf
ic

ie
 d

u 
pe

up
le

m
en

t r
éc

ol
té

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
C

rit
èr

es
 d

'é
va

lu
at

io
n 

L'
ob

je
ct

if 
vi

sé
 e

st
 d

'o
ffr

ir 
un

e 
al

te
rn

at
iv

e 
au

x 
sé

pa
ra

te
ur

s 
de

 c
ou

pe
 s

ur
 u

n 
te

rr
ito

ire
 d

on
né

. C
on

sé
qu

em
m

en
t, 

la
 d

is
pe

rs
io

n 
de

s 
co

up
es

 d
ev

ra
 fa

vo
ris

er
 e

t m
ai

nt
en

ir,
 d

an
s 

le
 

te
m

ps
 e

t 
l'e

sp
ac

e,
 u

ne
 g

am
m

e 
de

 m
os

aï
qu

es
 d

iv
er

si
fié

es
 q

ua
nt

 à
 le

ur
 fo

rm
e 

et
 à

 le
ur

 s
up

er
fic

ie
. 

A
in

si
 ;.

..

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 a

po
ur

 c
ha

qu
e 

se
ct

eu
r 

d'
in

te
rv

en
tio

n 
pr

év
u 

da
ns

 u
n 

pl
an

 a
nn

ue
l d

'in
te

rv
en

tio
n 

fo
re

st
iè

re
 (

P
A

IF
),

 
le

s 
pe

up
le

m
en

ts
 r

és
id

ue
ls

 à
 c

on
se

rv
er

 e
t c

eu
x 

à 
co

up
er

 s
er

on
t 

di
st

in
gu

és
 c

la
ir

em
en

t s
ur

 le
s 

ca
rt

es

N
O

N
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

 
 



A
N

N
E

X
E

 2
 

  
R

ap
po

rt
 d

’a
na

ly
se

 e
nt

ér
in

é 
pa

r 
le

 C
C

Q
F

 

74
 

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 b

en
 p

re
m

iè
re

 p
ha

se
, u

ne
 p

rio
rit

é 
de

 r
éc

ol
te

 s
er

a 
at

tr
ib

ué
e 

au
x 

pe
up

le
m

en
ts

 le
s 

pl
us

 m
ûr

s 
de

 
m

an
iè

re
 à

 m
in

im
is

er
 le

s 
pe

rt
es

 d
e 

bo
is

N
O

N
C

er
ta

in
es

 c
on

tr
ai

nt
es

 (
ac

cè
s 

et
 m

od
al

ité
s 

de
 l'

E
nt

en
te

) 
lim

ite
nt

 l'
op

tim
is

at
io

n 
de

 la
 r

éc
ol

te
 d

es
 p

eu
pl

em
en

ts
 le

s 
pl

us
 m

ûr
s.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 c

le
s 

bl
oc

s 
de

 fo
rê

ts
 r

éc
ol

té
s 

se
ro

nt
 d

e 
su

pe
rf

ic
ie

 v
ar

ia
bl

e.
 A

u 
m

oi
ns

 2
0 

%
 d

es
 s

up
er

fic
ie

s 
ré

co
lté

es
 d

ev
ro

nt
 ê

tr
e 

in
fé

rie
ur

es
 à

 c
in

qu
an

te
 (

50
) 

he
ct

ar
es

 e
t a

u 
m

oi
ns

 7
0 

%
 in

fé
rie

ur
s 

à 
ce

nt
 

(1
00

) 
he

ct
ar

es
. P

as
 p

lu
s 

de
 3

0 
%

 d
es

 c
ou

pe
s 

pe
uv

en
t ê

tr
e 

pl
us

 g
ra

nd
es

 q
ue

 c
en

t (
10

0)
 

he
ct

ar
es

, s
an

s 
dé

pa
ss

er
 c

en
t c

in
qu

an
te

 (
15

0)
 h

ec
ta

re
s

N
O

N
C

er
ta

in
es

 b
lo

cs
 d

e 
co

up
es

 p
la

ni
fié

s 
au

 P
G

A
F

 (
fic

hi
er

s 
de

 
fo

rm
e)

 n
e 

so
nt

 p
as

 a
ss

ez
 d

ét
ai

llé
s 

po
ur

 e
ffe

ct
ue

r 
ce

tte
 

an
al

ys
e.

 S
er

a 
an

al
ys

é 
au

 P
A

IF
.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 d

le
s 

pe
up

le
m

en
ts

 r
és

id
ue

ls
 à

 c
on

se
rv

er
 d

ev
ro

nt
 ê

tr
e 

pr
io

rit
ai

re
m

en
t l

oc
al

is
és

 d
an

s 
de

s 
pe

up
le

m
en

ts
 m

él
an

gé
s 

en
 r

ai
so

n 
de

 le
ur

 r
ar

et
é 

re
la

tiv
e 

et
 d

e 
le

ur
 r

ôl
e 

im
po

rt
an

t c
om

m
e 

ha
bi

ta
t 

fa
un

iq
ue

N
O

N
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 e

la
 fo

rê
t à

 c
on

se
rv

er
 e

nt
re

 d
eu

x 
ai

re
s 

de
 c

ou
pe

 d
ev

ra
 ê

tr
e 

d'
un

e 
su

pe
rf

ic
ie

 a
u 

m
oi

ns
 é

qu
iv

al
en

te
 

à 
la

 s
up

er
fic

ie
 d

u 
pe

up
le

m
en

t r
éc

ol
té

 (
ce

tte
 é

qu
iv

al
en

ce
 p

eu
t a

us
si

 s
e 

ca
lc

ul
er

 p
ou

r 
un

 
en

se
m

bl
e 

de
 p

eu
pl

em
en

ts
 c

om
pr

is
 à

 l'
in

té
rie

ur
 d

'u
n 

se
ct

eu
r 

an
nu

el
 d

'o
pé

ra
tio

n)

N
O

N
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 f

la
 fo

rê
t r

és
id

ue
lle

 s
er

a 
co

ns
tit

ué
e 

de
 p

eu
pl

em
en

ts
 fo

re
st

ie
rs

 p
ro

du
ct

ifs
 d

'u
ne

 h
au

te
ur

 s
up

ér
ie

ur
e 

à 
se

pt
 (

7)
 m

èt
re

s 
(c

e 
qu

i i
nc

lu
t p

lu
si

eu
rs

 p
eu

pl
em

en
ts

 d
e 

pl
us

 d
e 

do
uz

e 
(1

2)
 m

èt
re

s 
de

 h
au

te
ur

, 
co

m
pt

e 
te

nu
 d

e 
la

 c
om

po
si

tio
n 

ac
tu

el
le

 d
es

 fo
rê

ts
 s

ur
 p

ie
d)

N
O

N
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 g

la
 fo

rê
t r

és
id

ue
lle

 e
nt

re
 d

eu
x 

ai
re

s 
de

 c
ou

pe
 d

ev
ra

 ê
tr

e 
d'

un
e 

la
rg

eu
r 

m
in

im
al

e 
de

 d
eu

x 
ce

nt
s 

(2
00

) 
m

èt
re

s 
(é

vi
te

r 
le

s 
lo

ng
s 

ru
ba

ns
 d

e 
la

rg
eu

r 
un

ifo
rm

e)
O

U
I

A
na

ly
sé

 e
n 

su
pe

rp
os

an
t l

es
 c

ou
pe

s 
pl

an
ifi

ée
s 

au
 P

G
A

F
 

(f
ic

hi
er

s 
de

 fo
rm

e)
 a

ve
c 

un
e 

zo
ne

 t
am

po
n 

de
 2

00
m

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 h

la
 fo

rê
t r

és
id

ue
lle

 d
ev

ra
 ê

tr
e 

la
is

sé
e 

su
r 

pi
ed

 p
ou

r 
un

e 
pé

rio
de

 s
uf

fis
am

m
en

t l
on

gu
e,

 d
e 

m
an

iè
re

 
à 

pe
rm

et
tr

e 
à 

la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

d'
at

te
in

dr
e 

le
 s

ta
de

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t r
eq

ui
s 

(m
in

im
um

 tr
oi

s 
(3

) 
m

èt
re

s)

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
su

pe
rp

os
an

t l
es

 c
ou

pe
s 

pl
an

ifi
ée

s 
au

 P
G

A
F

 
(f

ic
hi

er
s 

de
 fo

rm
e)

 a
ve

c 
le

s 
an

ci
en

s 
bl

oc
s 

de
 c

ou
pe

 
id

en
tif

ié
s 

da
ns

 le
s 

ra
pp

or
ts

 a
nn

ue
ls

 d
'in

te
rv

en
tio

n 
fo

re
st

iè
re

.

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
M

ai
nt

ie
n 

de
 la

 c
om

po
sa

nt
e 

fe
ui

llu
e 

- 
D

an
s 

le
s 

op
ér

at
io

ns
 d

’é
cl

ai
rc

ie
 p

ré
-c

om
m

er
ci

al
e 

et
 d

e 
dé

ga
ge

m
en

t d
es

 p
la

nt
at

io
ns

, u
ne

 a
tte

nt
io

n 
pa

rt
ic

ul
iè

re
 d

ev
ra

 ê
tr

e 
po

rt
ée

 p
ou

r 
co

ns
er

ve
r 

de
s 

ha
bi

ta
ts

 d
iv

er
si

fié
s.

 O
n 

po
ur

ra
, p

ar
 e

xe
m

pl
e 

: 

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
 i

co
ns

er
ve

r 
un

 c
er

ta
in

 n
om

br
e 

de
 p

et
its

 a
rb

re
s 

fr
ui

tie
rs

 te
ls

 s
or

bi
er

s 
ou

 c
er

is
ie

rs
N

O
N

A
uc

un
 tr

ai
te

m
en

t p
ré

co
m

m
er

ci
al

 n
'e

st
 p

ré
se

nt
é 

au
 P

G
A

F
. 

S
er

a 
an

al
ys

é 
au

 P
A

IF
.

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
 ii

co
ns

er
ve

r 
de

s 
fe

ui
llu

s 
da

ns
 le

s 
tr

ou
ée

s 
où

 le
s 

ré
si

ne
ux

 s
on

t a
bs

en
ts

N
O

N
A

uc
un

 tr
ai

te
m

en
t p

ré
co

m
m

er
ci

al
 n

'e
st

 p
ré

se
nt

é 
au

 P
G

A
F

. 
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
 ii

i
da

ns
 le

s 
se

ct
eu

rs
 o

ù 
de

 g
ra

nd
es

 s
up

er
fic

ie
s 

ré
gé

né
ré

es
 s

er
on

t l
’o

bj
et

 d
e 

te
ls

 tr
av

au
x,

 p
ré

vo
ir 

un
 

ét
al

em
en

t d
es

 o
pé

ra
tio

ns
 s

ur
 d

eu
x 

ph
as

es
 d

is
tin

ct
es

 à
 d

eu
x 

ou
 tr

oi
s 

an
né

es
 d

’in
te

rv
al

le
N

O
N

A
uc

un
 tr

ai
te

m
en

t p
ré

co
m

m
er

ci
al

 n
'e

st
 p

ré
se

nt
é 

au
 P

G
A

F
. 

S
er

a 
an

al
ys

é 
au

 P
A

IF
.

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
 iv

su
r 

ce
rt

ai
ns

 s
ite

s 
ri

ch
es

 p
ro

pi
ce

s 
à 

la
 b

on
ne

 c
ro

is
sa

nc
e 

de
s 

fe
ui

llu
s,

 fa
vo

ris
er

 le
 m

ai
nt

ie
n 

d’
un

 
no

m
br

e 
su

ffi
sa

nt
 d

e 
tig

es
 fe

ui
llu

es
 a

fin
 d

’a
ss

ur
er

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
e 

fo
rê

ts
 m

él
an

gé
es

N
O

N
A

uc
un

 tr
ai

te
m

en
t p

ré
co

m
m

er
ci

al
 n

'e
st

 p
ré

se
nt

é 
au

 P
G

A
F

. 
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 B
P

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

pr
éé

ta
bl

ie
 -

 A
fin

 d
e 

lim
ite

r 
le

s 
im

pa
ct

s 
de

s 
gr

an
de

s 
co

up
es

 
ré

al
is

ée
s 

da
ns

 le
 T

er
rit

oi
re

, i
l s

er
a 

im
po

rt
an

t d
’a

m
él

io
re

r 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
 la

 r
ég

én
ér

at
io

n 
pr

éé
ta

bl
ie

, p
ar

tic
ul

iè
re

m
en

t l
a 

ha
ut

e 
ré

gé
né

ra
tio

n 
qu

i p
er

m
et

 d
e 

ra
cc

ou
rc

ir 
la

 p
ér

io
de

 d
e 

re
ve

rd
is

se
m

en
t e

t d
e 

ré
ta

bl
ir

 u
n 

bo
n 

ha
bi

ta
t p

ou
r 

la
 p

et
ite

 f
au

ne
 c

om
m

e 
le

 li
èv

re
. L

or
sq

ue
 le

s 
co

nd
iti

on
s 

s’
y 

pr
êt

en
t, 

de
s 

co
up

es
 a

ve
c 

pr
ot

ec
tio

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 s

ol
s 

de
vr

on
t f

ai
re

 
l’o

bj
et

 d
’u

n 
en

ca
dr

em
en

t p
ar

tic
ul

ie
r 

af
in

 d
e 

pr
ot

ég
er

 la
 h

au
te

 r
ég

én
ér

at
io

n.
 P

ou
r 

ce
 fa

ire
, i

l e
st

 
re

qu
is

 :
 



A
N

N
E

X
E

 2
 

  
R

ap
po

rt
 d

’a
na

ly
se

 e
nt

ér
in

é 
pa

r 
le

 C
C

Q
F

 

75
 

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 b

en
 p

re
m

iè
re

 p
ha

se
, u

ne
 p

rio
rit

é 
de

 r
éc

ol
te

 s
er

a 
at

tr
ib

ué
e 

au
x 

pe
up

le
m

en
ts

 le
s 

pl
us

 m
ûr

s 
de

 
m

an
iè

re
 à

 m
in

im
is

er
 le

s 
pe

rt
es

 d
e 

bo
is

N
O

N
C

er
ta

in
es

 c
on

tr
ai

nt
es

 (
ac

cè
s 

et
 m

od
al

ité
s 

de
 l'

E
nt

en
te

) 
lim

ite
nt

 l'
op

tim
is

at
io

n 
de

 la
 r

éc
ol

te
 d

es
 p

eu
pl

em
en

ts
 le

s 
pl

us
 m

ûr
s.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 c

le
s 

bl
oc

s 
de

 fo
rê

ts
 r

éc
ol

té
s 

se
ro

nt
 d

e 
su

pe
rf

ic
ie

 v
ar

ia
bl

e.
 A

u 
m

oi
ns

 2
0 

%
 d

es
 s

up
er

fic
ie

s 
ré

co
lté

es
 d

ev
ro

nt
 ê

tr
e 

in
fé

rie
ur

es
 à

 c
in

qu
an

te
 (

50
) 

he
ct

ar
es

 e
t a

u 
m

oi
ns

 7
0 

%
 in

fé
rie

ur
s 

à 
ce

nt
 

(1
00

) 
he

ct
ar

es
. P

as
 p

lu
s 

de
 3

0 
%

 d
es

 c
ou

pe
s 

pe
uv

en
t ê

tr
e 

pl
us

 g
ra

nd
es

 q
ue

 c
en

t (
10

0)
 

he
ct

ar
es

, s
an

s 
dé

pa
ss

er
 c

en
t c

in
qu

an
te

 (
15

0)
 h

ec
ta

re
s

N
O

N
C

er
ta

in
es

 b
lo

cs
 d

e 
co

up
es

 p
la

ni
fié

s 
au

 P
G

A
F

 (
fic

hi
er

s 
de

 
fo

rm
e)

 n
e 

so
nt

 p
as

 a
ss

ez
 d

ét
ai

llé
s 

po
ur

 e
ffe

ct
ue

r 
ce

tte
 

an
al

ys
e.

 S
er

a 
an

al
ys

é 
au

 P
A

IF
.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 d

le
s 

pe
up

le
m

en
ts

 r
és

id
ue

ls
 à

 c
on

se
rv

er
 d

ev
ro

nt
 ê

tr
e 

pr
io

rit
ai

re
m

en
t l

oc
al

is
és

 d
an

s 
de

s 
pe

up
le

m
en

ts
 m

él
an

gé
s 

en
 r

ai
so

n 
de

 le
ur

 r
ar

et
é 

re
la

tiv
e 

et
 d

e 
le

ur
 r

ôl
e 

im
po

rt
an

t c
om

m
e 

ha
bi

ta
t 

fa
un

iq
ue

N
O

N
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 e

la
 fo

rê
t à

 c
on

se
rv

er
 e

nt
re

 d
eu

x 
ai

re
s 

de
 c

ou
pe

 d
ev

ra
 ê

tr
e 

d'
un

e 
su

pe
rf

ic
ie

 a
u 

m
oi

ns
 é

qu
iv

al
en

te
 

à 
la

 s
up

er
fic

ie
 d

u 
pe

up
le

m
en

t r
éc

ol
té

 (
ce

tte
 é

qu
iv

al
en

ce
 p

eu
t a

us
si

 s
e 

ca
lc

ul
er

 p
ou

r 
un

 
en

se
m

bl
e 

de
 p

eu
pl

em
en

ts
 c

om
pr

is
 à

 l'
in

té
rie

ur
 d

'u
n 

se
ct

eu
r 

an
nu

el
 d

'o
pé

ra
tio

n)

N
O

N
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 f

la
 fo

rê
t r

és
id

ue
lle

 s
er

a 
co

ns
tit

ué
e 

de
 p

eu
pl

em
en

ts
 fo

re
st

ie
rs

 p
ro

du
ct

ifs
 d

'u
ne

 h
au

te
ur

 s
up

ér
ie

ur
e 

à 
se

pt
 (

7)
 m

èt
re

s 
(c

e 
qu

i i
nc

lu
t p

lu
si

eu
rs

 p
eu

pl
em

en
ts

 d
e 

pl
us

 d
e 

do
uz

e 
(1

2)
 m

èt
re

s 
de

 h
au

te
ur

, 
co

m
pt

e 
te

nu
 d

e 
la

 c
om

po
si

tio
n 

ac
tu

el
le

 d
es

 fo
rê

ts
 s

ur
 p

ie
d)

N
O

N
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 g

la
 fo

rê
t r

és
id

ue
lle

 e
nt

re
 d

eu
x 

ai
re

s 
de

 c
ou

pe
 d

ev
ra

 ê
tr

e 
d'

un
e 

la
rg

eu
r 

m
in

im
al

e 
de

 d
eu

x 
ce

nt
s 

(2
00

) 
m

èt
re

s 
(é

vi
te

r 
le

s 
lo

ng
s 

ru
ba

ns
 d

e 
la

rg
eu

r 
un

ifo
rm

e)
O

U
I

A
na

ly
sé

 e
n 

su
pe

rp
os

an
t l

es
 c

ou
pe

s 
pl

an
ifi

ée
s 

au
 P

G
A

F
 

(f
ic

hi
er

s 
de

 fo
rm

e)
 a

ve
c 

un
e 

zo
ne

 t
am

po
n 

de
 2

00
m

.

P
ar

tie
 II

 (
C

-2
) 

- 
C

ou
pe

 e
n 

m
os

aï
qu

e 
av

ec
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 

so
ls

C
-2

 B
 h

la
 fo

rê
t r

és
id

ue
lle

 d
ev

ra
 ê

tr
e 

la
is

sé
e 

su
r 

pi
ed

 p
ou

r 
un

e 
pé

rio
de

 s
uf

fis
am

m
en

t l
on

gu
e,

 d
e 

m
an

iè
re

 
à 

pe
rm

et
tr

e 
à 

la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

d'
at

te
in

dr
e 

le
 s

ta
de

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t r
eq

ui
s 

(m
in

im
um

 tr
oi

s 
(3

) 
m

èt
re

s)

O
U

I
A

na
ly

sé
 e

n 
su

pe
rp

os
an

t l
es

 c
ou

pe
s 

pl
an

ifi
ée

s 
au

 P
G

A
F

 
(f

ic
hi

er
s 

de
 fo

rm
e)

 a
ve

c 
le

s 
an

ci
en

s 
bl

oc
s 

de
 c

ou
pe

 
id

en
tif

ié
s 

da
ns

 le
s 

ra
pp

or
ts

 a
nn

ue
ls

 d
'in

te
rv

en
tio

n 
fo

re
st

iè
re

.

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
M

ai
nt

ie
n 

de
 la

 c
om

po
sa

nt
e 

fe
ui

llu
e 

- 
D

an
s 

le
s 

op
ér

at
io

ns
 d

’é
cl

ai
rc

ie
 p

ré
-c

om
m

er
ci

al
e 

et
 d

e 
dé

ga
ge

m
en

t d
es

 p
la

nt
at

io
ns

, u
ne

 a
tte

nt
io

n 
pa

rt
ic

ul
iè

re
 d

ev
ra

 ê
tr

e 
po

rt
ée

 p
ou

r 
co

ns
er

ve
r 

de
s 

ha
bi

ta
ts

 d
iv

er
si

fié
s.

 O
n 

po
ur

ra
, p

ar
 e

xe
m

pl
e 

: 

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
 i

co
ns

er
ve

r 
un

 c
er

ta
in

 n
om

br
e 

de
 p

et
its

 a
rb

re
s 

fr
ui

tie
rs

 te
ls

 s
or

bi
er

s 
ou

 c
er

is
ie

rs
N

O
N

A
uc

un
 tr

ai
te

m
en

t p
ré

co
m

m
er

ci
al

 n
'e

st
 p

ré
se

nt
é 

au
 P

G
A

F
. 

S
er

a 
an

al
ys

é 
au

 P
A

IF
.

 



A
N

N
E

X
E

 2
 

  
R

ap
po

rt
 d

’a
na

ly
se

 e
nt

ér
in

é 
pa

r 
le

 C
C

Q
F

 

76
 

 P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
 ii

co
ns

er
ve

r 
de

s 
fe

ui
llu

s 
da

ns
 le

s 
tr

ou
ée

s 
où

 le
s 

ré
si

ne
ux

 s
on

t a
bs

en
ts

N
O

N
A

uc
un

 tr
ai

te
m

en
t p

ré
co

m
m

er
ci

al
 n

'e
st

 p
ré

se
nt

é 
au

 P
G

A
F

. 
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
 ii

i
da

ns
 le

s 
se

ct
eu

rs
 o

ù 
de

 g
ra

nd
es

 s
up

er
fic

ie
s 

ré
gé

né
ré

es
 s

er
on

t l
’o

bj
et

 d
e 

te
ls

 tr
av

au
x,

 p
ré

vo
ir 

un
 

ét
al

em
en

t d
es

 o
pé

ra
tio

ns
 s

ur
 d

eu
x 

ph
as

es
 d

is
tin

ct
es

 à
 d

eu
x 

ou
 tr

oi
s 

an
né

es
 d

’in
te

rv
al

le
N

O
N

A
uc

un
 tr

ai
te

m
en

t p
ré

co
m

m
er

ci
al

 n
'e

st
 p

ré
se

nt
é 

au
 P

G
A

F
. 

S
er

a 
an

al
ys

é 
au

 P
A

IF
.

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 A
 iv

su
r 

ce
rt

ai
ns

 s
ite

s 
ri

ch
es

 p
ro

pi
ce

s 
à 

la
 b

on
ne

 c
ro

is
sa

nc
e 

de
s 

fe
ui

llu
s,

 fa
vo

ris
er

 le
 m

ai
nt

ie
n 

d’
un

 
no

m
br

e 
su

ffi
sa

nt
 d

e 
tig

es
 fe

ui
llu

es
 a

fin
 d

’a
ss

ur
er

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
e 

fo
rê

ts
 m

él
an

gé
es

N
O

N
A

uc
un

 tr
ai

te
m

en
t p

ré
co

m
m

er
ci

al
 n

'e
st

 p
ré

se
nt

é 
au

 P
G

A
F

. 
S

er
a 

an
al

ys
é 

au
 P

A
IF

.

P
ar

tie
 II

I (
C

-3
) 

- 
M

ai
nt

ie
n 

d'
un

 c
ou

ve
rt

 
fo

re
st

ie
r 

da
ns

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
te

rr
ai

n 
de

 tr
ap

pa
ge

C
-3

 B
P

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

pr
éé

ta
bl

ie
 -

 A
fin

 d
e 

lim
ite

r 
le

s 
im

pa
ct

s 
de

s 
gr

an
de

s 
co

up
es

 
ré

al
is

ée
s 

da
ns

 le
 T

er
rit

oi
re

, i
l s

er
a 

im
po

rt
an

t d
’a

m
él

io
re

r 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
 la

 r
ég

én
ér

at
io

n 
pr

éé
ta

bl
ie

, p
ar

tic
ul

iè
re

m
en

t l
a 

ha
ut

e 
ré

gé
né

ra
tio

n 
qu

i p
er

m
et

 d
e 

ra
cc

ou
rc

ir 
la

 p
ér

io
de

 d
e 

re
ve

rd
is

se
m

en
t e

t d
e 

ré
ta

bl
ir

 u
n 

bo
n 

ha
bi

ta
t p

ou
r 

la
 p

et
ite

 f
au

ne
 c

om
m

e 
le

 li
èv

re
. L

or
sq

ue
 le

s 
co

nd
iti

on
s 

s’
y 

pr
êt

en
t, 

de
s 

co
up

es
 a

ve
c 

pr
ot

ec
tio

n 
de

 la
 r

ég
én

ér
at

io
n 

et
 d

es
 s

ol
s 

de
vr

on
t f

ai
re

 
l’o

bj
et

 d
’u

n 
en

ca
dr

em
en

t p
ar

tic
ul

ie
r 

af
in

 d
e 

pr
ot

ég
er

 la
 h

au
te

 r
ég

én
ér

at
io

n.
 P

ou
r 

ce
 fa

ire
, i

l e
st

 
re

qu
is

 :
 

      


